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Des élections entachées d’irrégularités en Egypte

/ CRIS BOURONCLE AGENCE FRANCE-PRESSE

CETTE ELECTRICE du Caire brandit avec optimisme une publicité du candidat de son choix. Après une campagne marquée par une 
vague d'arrestations dans toute l’Égypte, le scrutin d’hier pour le renouvellement d’une partie de la Chambre haute a été entaché d’irrégulari­
tés. Dans certaines zones où les Frères musulmans sont implantés, la police a empêché des gens de voter. L’Organisation égyptienne des droits 
de l’homme a relevé «la fermeture de bureaux de vote, l’interdiction d’accès aux observateurs et aux organisations de la société civile» ainsi 
que des actes de violence. Selon des observateurs indépendants, de telles exactions étaient répandues lors des législatives de 2005 et avaient 
contribué à la défaite de plusieurs candidats des Frères musulmans. Selon le ministère de l’Intérieur, le scrutin s’est déroulé dans le calme et 
de façon satisfaisan te. À lire en page A 5.

Des ascenseurs pour cinq stations 
du métro montréalais

La STM fait des efforts pour combler un énorme retard 
en matière d’accessibilité de son réseau

STÉPHANE 
BAI LL AR G E 0 N

La Société dé transport de 
Montréal (STM) fait des ef­

forts pour rendre plus accessible 
son réseau de métro. Cinq sta­
tions de la ligne 2-Orange (Côte- 
Vertu, Lionel-Groulx, Bonaventu- 
re, Berri-UQAM et Henri-Bouras-

sa) seront équipées d’ascenseurs 
d’ici 2010, selon les informations 
obtenues par Le Devoir.

Elles viendront s’ajouter aux 
trois nouvelles stations de la même

ligne (Cartier, De la Concorde et 
Montmorency) construites récem­
ment dans le respect de normes
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Péréquation : 
Harper menace 

de traîner 
Halifax en cour

HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — L’ère de coopération 
fédérale-provinciale que pro­
mettait Stephen Harper a pris fin 

abruptement, et très publique­
ment, hier. Le premier ministre 
conservateur a mis au défj son ho­
mologue de Nouvelle-Ecosse, 
Rodney MacDonald, de s’adres­
ser aux tribunaux s’il 
est aussi insatisfait de la 
nouvelle formule de pé­
réquation qu’il le pré­
tend. A défaut de quoi, 
c’est Ottawa qui traîne­
ra la province maritime 
en justice pour lui 
clouer le bec!

Stephen Harper n’en­
tend plus à rire. Las des 
accusations répétées des 
premiers ministres de 
trois provinces se disant 
lésées par la nouvelle for­
mule de partage de ri­
chesses, il invite ceux-ci 
à s’adresser à la justice 
pour déterminer si rup­
ture de contrat il y a 

«On ne peut pas 
rompre un contrat, a dé­
claré en français un Ste­
phen Harper impéni­
tent. C’est une accusa­
tion très sérieuse de dire qu’on a 
rompu un contrat. Je m’attendrais 
à ce que, lorsqu’on fait une telle al­
légation, on la soumette à un tribu­
nal, et je n’ai pas vu cela.»

Le premier ministre a ajouté 
qu’en l’absence d’action de la part 
de la NouvelleEcosse, ce serait Ot­
tawa qui passerait à l’acte. «A long 
terme, nous ne pouvons pas accepter 
que de telles allégations à l’effet que 
nous avons rompu un contrat subsis­
tent. Nous sommes prêts, et si nous

ne pouvons pas obtenir un accord 
avec la Nouvelle-Écosse et les autres, 
nous devrons consulter les tribunaux 
nous-même parce qu’il s’agit d’allé­
gations très sérieuses.»

Le débat fait rage dans les pro­
vinces maritimes et dans les Prai­
ries depuis le dépôt du budget fé­
déral, en mars dernier. Dans ce 
budget, Ottawa a imposé sa nou­

velle formule de redis­
tribution de la richesse 
entre les provinces, ces 
dernières n’ayant ja­
mais été capables de 
s’entendre entre elles. 
Comme c’était à pré­
voir, elle a fait des mé- 
çontents: la Nouvelle- 
Ecosse, Terre-Neuve et 
la Saskatchewan.

Le Néo-Ecossais Rod­
ney MacDonald, qui ap­
partient à la famille 
conservatrice, a mis un 
terme à ses négociations 
avec Ottawa ce week-end 
et a enjoint aux élus fédé­
raux de sa province (11) 
de voter contre le bud­
get, y compris les trois 
députés conservateurs. 
Bill Casey s’est déjà exé­
cuté la semaine dernière, 
ce qui lui a valu d’être ex­

pulsé du caucus conservateur. Res­
te Gerald Keddy et le ministre des 
Affaires étrangères, Peter Mackay. 
Le dernier vote sur le budget à la 
Chambre des communes aura lieu 
au plus tôt aujourd’hui.

«Notre province est peut-être peti­
te, mais elle ne se laissera pas inti­
mider pas le gouvernement 
fédéral», a déclaré M. MacDonald
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«C’est une 
accusation 

très sérieuse 
de dire 
qu’on 

a rompu 
un contrat»

ÉRIC ESTRADE AFP
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FORMULE 1
Robert Kubica 
espère courir 
à Indianapolis
■ À lire en page B 6
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Amer chocolat
Principale source d’approvisionnement de l’industrie chocolatière mondiale, le ca­
cao de la Côte d’ivoire alimente aussi la guerre et la corruption dans le petit pays 
africain. Comme les belligérants n’ont pas intérêt à ce que cela cesse, et que l’in­
dustrie n’a pas l’air de s’en soucier, le problème ne semble pas près de se régler.

ÉRIC DESROSIERS

Au moins 118 millions de dollars améri­
cains tirés du commerce du cacao en 
Côte d’ivoire auraient servi à y armer les 

troupes gouvernementales et rebelles ainsi 
qu’à venir grossir la fortune personnelle des 
chefs des deux camps. De grosses livraisons 
à des importateurs occidentaux auraient 
même été payées avec des hélicoptères mili­
taires, dénonce dans un rapport l’organisa­
tion britannique de défense des droits de la 
personne Global Witness.

Le conflit a fait des milliers de morts 
dans la population civile depuis qu’il a écla­
té dans le petit pays de 16 millions d’habi­
tants en 2002. Il a aussi entraîné le déplace­
ment de centaines de milliers de personnes 
et plongé dans la pauvreté presque la moi­
tié de la population.

«Votre barre de chocolat a de fortes chances de 
contenir du cacao ivoirien, et il se peut qu’il ait 
financé le conflit dans ce pays, ce qui laisse m 
arrière-goût amer», a déclaré la semaine der­
nière le directeur de l’organisme humanitaire,
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LUC GNAGO REUTKRS
En 2006, la Côte d’ivoire comptait pour 
environ 40 % de la production mondiale 
de cacao.

Entrevue avec Ivan Cepeda

Les défenseurs 
des droits de l’homme 

sont toujours des 
cibles en Colombie

CLAUDE LÉVESQUE

Ivan Cepeda a dû s’exiler en 
France pendant trois ans et 
demi parce que, comme 

tant d’autres défenseurs 
des droits de l’homme, 
il se sentait menacé en 
Colombie. Il est rentré 
dans son pays en 2004, 
sous la protection «dis­
suasive» des Brigades 
internationales de la 
paix, une organisation 
de volontaires qui ac­
compagnent les per­
sonnes «à haut risque» 
dans leurs déplacements dans des 
pays en proie à la violence poli­
tique, comme la Colombie.

Il continue quand même de re­
cevoir des menaces en raison du 
travail qu’il accomplit en faveur 
des «victimes de la violence de l’É­

tat» — travail pour le­
quel l’organisation amé­
ricaine Human Rights 
Fust lui décernera dans 
quelques jours son Prix 
de la liberté Roger- 
Baldwin — et pour les 
articles qu’il signe dans 
l’hebdomadaire colom­
bien El Espectador.

Ivan Cepeda se trou­
ve actuellement au Ca­
nada, à l’invitation de 

Droits et Démocratie, afin de
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LES ACTUALITES
Au travail!

NASA

DEUX ASTRONAUTES sont sortis à l’extérieur de la Station spatiale internationale (SSI), 
hier, afin de commencer à y fixer une nouvelle addition: une structure métallique de 16 tonnes devant 
à terme permettre d’accroître sa puissance électrique. Le début de la sortie dans l’espace a été retardé 
de plus de deux heures parce que les quatre gyroscopes permettant à la station spatiale de conserver la 
position adéquate connaissaient des défaillances. La nouvelle structure a besoin d’être solidement 
amarrée avant que les astronautes puissent commencer à installer une troisième paire d’antennes so­
laires et des batteries afin d’améliorer la puissance électrique de la station.

JE PARAIS DANS 
UNE PUBLICITÉ OÙ 
J’AI LE T-SHIRT MOUILLÉ. 
PERSONNE S’EN PLAINT.

ET VOUS?
VOUS POUVEZ PORTER PLAINTE CONTRE TOUTE PUBLICITÉ 
OU PROMOTION D'ALCOOL TRAITANT LES PERSONNES COMME 
OBJETS DE PLAISIR.

Le Conseil d'éthique de l'industrie québécoise des boissons alcooliques voit 
au respect d'un code interdisant toute communication qui:
• favorise le sexisme;
• incite à l'abus;
• laisse entendre que la consommation va de pair avec la réussite sociale ou la 

popularité, améliore la santé, les capacités intellectuelles et physiques, etc.

Le Conseil d’éthique est un organisme indépendant, doté du pouvoir d'intervenir. 
Il rend ses décisions rapidement et s'engage à respecter l'anonymat des plaignants.

Pour plus de renseignements et 
pour porter plainte: 
www.educalcool.qc.ca/ethique 
info@conseilethique.qc.ca

!>F. L’INDUSTRIE QULRECOISE 
DES BOISSONS ALCOOLIQUES

Une nouvelle étude établit 
un lien entre l’asthme et la 

prise précoce d’antibiotiques
Toronto — Les enfants auxquels on administre 

des antibiotiques avant qu’ils n’aient atteint l’âge 
d’un an semblent courir un risque nettement plus 

élevé de souffrir d'asthme, par comparaison avec les 
bébés n’ayant pas pris d’antibiotiques.

C'est ce que révèle une étude canadienne, dont les 
résultats paraissent dans le numéro de juin de la pu­
blication Chest.

Les chercheurs ont constaté que le risque d’asth­
me double chez les bambins ayant reçu des antibio­
tiques pour des infections autres que respiratoires, 
ainsi que chez les jeunes enfants ayant reçu plu­
sieurs séries d’antibiotiques, et dont la famille n’a pas 
eu de chien avant leur premier anniversaire.

L'étude, réalisée par des chercheurs de l’Universi­
té McGill, à Montréal, et de l’Université du Manito­
ba, n’est pas la première à établir un lien entre un 
risque accru d’asthme et l’usage d’antibiotiques en 
bas âge. L’an dernier, une analyse par l’Université de 
Colombie-Britannique de sept études impliquant 
plus de 12 000 enfants concluait à une hausse similai­
re du risque, qui doublait 

Les chercheurs de la plus récente étude ont analy­
sé les prescriptions de plus de 13 000 enfants, de la 
naissance à l’âge de sept ans, en s’intéressant plus 
particulièrement à la consommation d’antibiotiques 
avant le premier anniversaire de l’enfant et à l’appari­
tion de l’asthme avant l’âge de sept ans.

L’étude a démontré que 6 % des enfants souf­
fraient d’asthme à sept ans, tandis que 65 % avaient 
reçu au moins une prescription d’antibiotiques 
avant leur premier anniversaire — 40 % pour une 
otite moyenne, 28 % pour des infections des voies 
respiratoires supérieures, 19 % pour des infections

des voies respiratoires inférieures et 7 % pour des 
infections autres que respiratoires.

Les résultats ont révélé que le recours aux antibio­
tiques au cours de la première année était associé à 
une plus grande probabilité de souffrir d’asthme à l’âge 
de sept ans. Et la probabilité d’en souffrir augmentait 
avec le nombre de prescriptions d’antibiotiques.

Quand les chercheurs ont examiné les motifs de 
l’administration d’antibiotiques, ils ont observé que 
l’apparition d’asthme à l'âge de sept ans était presque 
deux fois plus probable chez les enfants ayant reçu 
des antibiotiques pour des infections autres que res­
piratoires, par comparaison avec les enfants n’ayant 
pas pris d’antibiotiques.

L'étude a également révélé que l’asthme de la mère 
et la présence d’un chien dans la maison familiale au 
cours de la première année de l’existence d’un enfant 
semblaient tous deux jouer un rôle dans le développe­
ment — ou non — de l’asthme chez l'enfant

Les enfants ayant dû suivre des traitements d’anti­
biotiques à plusieurs reprises, nés de mères ne souf­
frant pas d’asthme, couraient deux fois plus de 
risques de devenir asthmatiques que ceux n’ayant 
pas pris d’antibiotiques.

De plus, le risque d’asthme doublait chez les en­
fants ayant atteint l’âge d’un an en l’absence de chien 
dans la famille, et qui avaient dû prendre plusieurs 
séries d’antibiotiques.

Les chiens apportent des germes à la maison, et 
l’exposition à ces germes favorise le développement 
normal du système immunitaire du bébé, selon un 
chercheur.

Presse canadienne

EN BREF

Everest rembourse 
1 million à Ottawa
Poursuivis au civil pour f,5 million de dollars relative­
ment aux contrats découlant du programme fédéral 
des commandites, le groupe Everest et son président 
Claude Boulay ont accepté de verser fa somme de 
1 million au gouvernement fédéral. L’entente toute ré­
cente a été signée à Tissue de deux séances de négo­
ciation. M. Boulay et le groupe Everest faisaient l’objet 
de Tune des nombreuses poursuites civiles intentées 
par le gouvernement fédéral pour récupérer quelque 
60 millions qui auraient été facturés frauduleusement 
à Ottawa. Des agences et des particuliers auraient ain­
si empoché des millions de dollars pour des services 
qui n’ont jamais été rendus, dans le cadre de ce qu’on 
appelle le scandale des commandites. - PC

Le plan de Harper
Ottawa—Le premier ministre Stephen Harper devrait 
annoncer un plan en vue d’accélérer le traitement des re­
vendications territoriales des autochones, afors que cer­
tains de ceux-ci se préparent en vue d’une journée d’ac­
tion potentiellement explosive, le 29 juin. Des sources af­
firment que M. Harper proposera aujourd’hui un projet 
de loi visant à simplifier le processus de règlement, un 
système aujourd’hui discrédité, qui prend en moyenne 
13 ans. Mais les véritables résultats pourraient ne pas se 
concrétiser avant plusieurs mois. Le projet de loi, qui se­
rait rédigé en coopération avec l’Assemblée nationale 
des premières nations, ne sera pas déposé aux Com­
munes avant l’automne. D devrait être adopté par un Par­
lement instable et divisé. Et il n’est pas certain que son 
adoption serait assortie d’argent neuf pour améliorer un 
système d’indemnisation réputé pour sa lenteur. - PC

CLARICA

Prévisions : Des jours ensoleillés

MAR MER

Clarica devient la Financière Sun Life

Des prévisions de temps on ne peut 
plus éclatantes et optimistes. Car en 
regroupant deux grandes réussites de 
chez nous sous la même bannière, nous 
créerons une entité de grande valeur pour 
ceux qui comptent le plus pour nous.

Vous, notre précieuse clientèle.

Voulez-vous en savoir plus? 
Communiquez avec votre conseiller 
ou visitez le site www.sunlife.ca/sfp.

Financière
Sun Life

I t’s conseillers représentent les Services financiers Clarica inc., cabinet de services financiers (en assurance de personnes, en assurance collective de personnes 
et en planification financière), et Clarica Investco Inc,, cabinet de courtage en épargne collective (fonds communs de placement). Ces sociétés ont l'intention 
de changer leur nom pour refléter la marque Financière Sun Life. Elles sont toutes deux des filiales en propriété exclusive de la Sun Life du Canada, compagnie 
d'assurance-vle, membre du groupe Financière Sun Life.

»
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\CTUALITES
Michel David

Les vieilles 
histoires

Dans le brouhaha de la crise budgétaire à 
Québec, puis du sommet du G8, on a ou­
blié de souligner le vingtième anniversaire 
de ce qui aurait pu être la grande réconciliation entre 

le Québec et le Canada. Peut-être a-t-on préféré l’igno­
rer. Qui, à Québec ou à Ottawa, avait envie de se rap­
peler l’accord du lac Meech, conclu le 3 juin 1987?

Même si Robert Bourassa qualifiait lui-même de 
«minimales» les dispositions de l’accord, elles font 
paraître lilliputiennes les ambitions constitution­
nelles du gouvernement Charest. Le rapport Pelle­
tier, daté de 2001, incluait un programme passable­
ment étoffé pour les calendes grecques, mais sa poli­
tique tient actuellement en quelques mots: «Le fruit 
n’est pas mûr».

Quant au PQ, il ne s’était rallié à l’accord qu’î'a ex­
tremis, quand il avait acquis la certitude qu’il serait 
rejeté par le Canada anglais. Il suffirait que Pauline 
Marois en évoque le souvenir pour que certains l’ac­
cusent aussitôt de crypto-fédéralisme. De toute ma­
nière, elle semble avoir décidé d’être muette et invi­
sible. Ma foi, on la voyait plus souvent avant quelle 
ne décide de revenir en politique!
. Même si un gouvernement conservateur était 

l’instigateur de l’accord, Stephen Harper, alors au Re­
form Party, s’y opposait catégoriquement. Stéphane 
Dion y était favorable, mais le chef libéral n’est pas 
en position de faire quoi que ce soit qui pourrait res­
sembler à une critique de Pierre Elliott Trudeau, 
premier responsable du torpillage de l’accord. 
M. Dion a déjà bien assez de problèmes.

Mario Dumont aurait peut-être eu intérêt à gratter 
le vieux bobo. L’échec de Meech est à l’origine du 
mouvement allairiste qui a finalement donné naissan­
ce à l’ADQ, mais il est loin d’être évident que les exi­
gences constitutionnelles d’un gouvernement adé- 
quiste seraient à la hauteur de celles de Robert Bou­
rassa Pour le moment, la principale caractéristique de 
la politique autonomiste de l’ADQ demeure son flou.

♦ ♦ ♦
Certains estiment qu’il est temps d’oublier ces 

vieilles histoires. Une curieuse logique veut même 
que d’une ignominie à l’autre, la cause du Québec a 
progressé. A preuve, le programme des comman­
dites et la Loi sur la clarté ont abouti au «fédéralisme 
d’ouverture».

Il ne faut pas confondre l’essentiel et l’accessoire. 
Renvoyer les libéraux fédéraux dans l’opposition et 
expédier derrière les barreaux quelques escrocs qui 
ont profité du scandale des commandites procure 
sans doute une certaine satisfaction. Pour replacer 
les choses dans une juste perspective, il est toutefois 
plus utile de comparer les dispositions «minimales» 
de Meech aux récentes initiatives de M. Harper 

Personne ne peut dire avec certitude quel aurait 
été l’effet concret de l’inclusion dans la constitution 
d’une clause interprétative reconnaissant que le Qué­
bec «forme au sein du Canada une société distincte», 
mais tout le monde s'entend sur le caractère stricte­
ment symbolique de la motion sur la «nation» qué­
bécoise adoptée par la Chambre des communes en 
novembre dernier.

La reconnaissance de la spécificité québécoise 
n’empêchait pas l’accord du lac Meech de réaffirmer 
le principe de la représentation selon la population à 
la Chambre des communes. A moins du consente­
ment unanime des provinces, le Québec n’aurait pas 
pu s’y soustraire. M. Harper aurait donc eu tout le loi­
sir de faire adopter le projet de loi C-56, qui aura pour 
effet de diminuer la proportion de députés québécois 
aux Communes.

En revanche, il n’aurait pas pu transformer le Sénat 
en chambre élue, comme il prétend le faire avec les 
projet S4 et C43. L’accord prévoyait qu’en attendant le 
jour où Ottawa et les provinces s’entendraient sur les 
modalités d’une réforme du sénat, le gouvernement fé­
déral aurait dû pourvoir les sièges vacants à partir 
d’une liste de candidats fournie par les provinces.

♦ ♦ ♦
À cinq jours des élections du 26 mars dernier, M. 

Harper avait invité les Québécois à élire un gouver­
nement fédéraliste, s’ils voulaient obtenir une limita­
tion du pouvoir de dépenser d'Ottawa, comme le 
Québec le réclame depuis des décennies.

Aussi bien l’accord du lac Meech que l’entente de 
Charlottetown incluaient des dispositions à cet 
égard. Malgré ce que le premier ministre canadien a 
pu faire miroiter, les pourparlers sont présentement 
daps l’impasse.

A l’époque, le gouvernement Mulroney avait ac­
cepté qu’une prorince puisse recevoir une juste com­
pensation financière, si elle choisissait de ne pas par­
ticiper à un nouveau programme financé conjointe­
ment avec Ottawa dans un domaine de compétence 
provinciale exclusive, à la condition qu’elle mette en 
œuvre un programme de son cru compatible avec 
les objectifs nationaux.

La réalité du pouvoir fédéral de dépenser a cepen­
dant bien changé depuis. Il n’y a presque plus de 
nouveaux programmes financés conjointement, et le 
gouvernement Harper n’entend pas plus que ses pré­
décesseurs renoncer à investir unilatéralement dans 
des secteurs de compétence provinciale. Accepter 
que la limitation s’applique aux seuls programmes 
cofinancés équivaudrait à légitimer les intrusions 
d’Ottawa.

La limitation du pouvoir de dépenser est le corol­
laire de la correction du déséquilibre fiscal. Si le gou­
vernement fédéral a les moyens d’envahir les compé­
tences des provinces, c’est précisément parce que 
ses revenus excèdent ses obligations.

Au Québec, tout le monde avait compris que le 
dernier budget Flaherty n’était qu’un premier pas 
dans le règlement du déséquilibre fiscal. Ce n’est pas 
ainsi qu’on l’entend à Ottawa, où le problème est 
considéré comme réglé.

Pendant que les surplus continuent de s’accumu­
ler dans les coffres fédéraux, les urgences conti­
nuent de déborder dans les hôpitaux québécois. 
Vingt ans après l’accord du lac Meech, la situation 
s’est simplement aggravée. Mais, bien entendu, ce 
sont de vieilles histoires. ‘

mdavid@ledevoir.com

Analyse du Centre canadien de politiques alternatives

La Défense achète 
de plus en plus sans appels d’offres

L’opposition réclame un moratoire 
sur l’octroi des contrats déplus de 100 millions

Le ministère de la Défense accorde de plus en plus de contrats militaires sans «processus 
compétitif», selon un nouveau rapport rendu public hier. L’an dernier, pas moins de 40 % 
des contrats militaires ont été accordés sans appels d’offres pour un total de 1,2 milliard de 
dollars. L’opposition à la Chambre des communes a immédiatement réclamé un moratoire 
sur les achats d’envergure, afin d’améliorer les règles d’octroi des contrats.

ALEC CASTON GHAY

Ottawa — L’étude du Centre canadien de poli­
tiques alternatives a ajouté son gram de sel hier 
à une controverse qui fait rage depuis maintenant 

plusieurs mois en ce qui concerne les achats mili­
taires du gouvernement fédéral.

Le Centre canadien de politiques alternatives 
(CCPP), un groupe de recherche indépendant connu 
comme étant plutôt à gauche de l’échiquier politique, 
a analysé tous les contrats du ministère de la Défen­
se depuis trois ans. Sur les 20 000 contrats accordés 
en 2006-07, 41,06 % Font été avec un processus «non 
compétitif», selon la classification même du ministè­
re. Cela représente une somme de 1,19 milliard. En 
2004-05, il y a deux ans, ce chiffre était de 34,6 %.

Fait intéressant, si l’on prend le montant total 
des contrats accordés l'an dernier par le ministère 
de la Défense (3,53 milliards), le 1,2 milliard «non 
compétitif» représente 33,8 % de la facture finale. 
C’est deux fois plus qu’en 2004-05, alors que les 
contrats sans appels d’offres représentaient à peine 
15,3 % des montants accordés. Le rapport dévoilé 
hier ne tient pas compte des gros contrats mili­
taires encore en négociations, notamment pour 
l’achat d’avions et d’hélicoptères.

Ce bond important fait dire à Bruce Campbell, di­
recteur exécutif du CCPP, qu’il est temps de regar­
der de plus près ce qui se passe au ministère de la 
Défense. «On sonne l’alarme sur l’utilisation des fonds 
publics. On a besoin de plus de transparence et de plus 
de responsabilité du fédéral dans l’attribution des 
contrats militaires»), dit-il. Au ministère de la Défense, 
on affirme que c’est le ministère des Travaux publics 
qui édicte les règles et qui est responsable de l’attri­
bution finale des contrats. Travaux publics n’a pas 
rappelé Le Devoir pour s’expliquer. Le ministre de la 
Défense, Gordon O’Connor, et le secrétaire parle­
mentaire de Travaux publics, James Moore, ont évité 
de répondre directement aux questions hier.

Moratoire demandé
Le CCPP recoinmande de mettre en place un mora­

toire sur l’attribution des contrats de plus de 100 mil­
lions de dollars, le temps que La vérificatrice générale 
Sheila Fraser fasse son travail. En effet le 1er mars der­
nier, Mme Fraser a annoncé que son équipe d’enquê­
teurs allait s’attaquer aux achats militaires en cours. la 
vérification devrait commencer en novembre et se ter­
miner un an plus tard. Sheila Eraser a affirmé que tous 
les contrats militaires d'envergure, qui totalisent 
17,1 milliards de dollars, devraient être étudiés. La véri­
ficatrice générale a affirmé qu'elle ne considéré pas les 
contrats en cours de négociation avec Boeing et Lock­
heed Martin comme étant «justes et transparents)'.

Les trois partis d’opposition ont eux aussi exigé un 
moratoire sur l’octroi des gros contrats à venir, le 
temps que Sheila Fraser et son équipe rendent pu­
bliques leurs conclusions. Selon Denis Coderre, por­
te-parole libéral en matière de Défense, cette situa­
tion «inacceptable» justifie de «tout mettre sur la gla­
ce» pendant plus d'un an. «J’aime autant prévenir que 
guérir. J’aime autant m’assurer qu’on fait sauver aux 
payeurs de taxe des milliards de dollars», a-t-il dit. Le 
Parti libéral demande la création d’un poste d’inspec­
teur général au sein même du nnnistère de la Défen­
se. Cet inspecteur, comme aux Etats-Unis et en Gran­
de-Bretagne, aurait le mandat de scruter à la loupe 
tous les contrats du ministère. Il aurait aussi le pou­
voir d’annuler tout contrat jugé inadéquat.

Selon le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe. 
le gouvernement ne peut plus prêcher la transparen­
ce comme il le fait depuis son élection. «Quand on 
fait 40 % des achatssans appels d’offres publics et qu’on 
prétend être transparent, je veux dire, on nous ment en 
pleine face», a-t-il lancé à sa sortie des Communes. 
Même réaction ulcérée de Jack Layton. «On n'a pas 
de compétition essentielle pour nous assurer que les 
prix sont bons et que la qualité est là», a-t-il dit.

Le Devoir
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Les soldats québécois sont invités 
à refuser d’aller se battre en Afghanistan

DENE MOORE

L* opposition à la mission des Forces armées cana- 
r diennes en Afghanistan se manifestera cette se­
maine au domicile même de certains des soldats qué­

bécois qui se préparent à partir pour l'Afghanistan.
Des organismes opposés à la mission afghane 

s’adressent directement aux soldats québécois par 
lettre, leur enjoignant de refuser d’être envoyés dans 
ce pays et de reconsidérer leur participation à cette 
mission.

Environ 3000 lettres postées par des organismes 
antiguerre commenceront à arriver cette semaine à 
des adresses situées à Valcartier, en banlieue de 
Québec, où se trouve la base à laquelle appartien­
nent les militaires du Royal 22' régiment.

Plus de 2000 soldats de Valcartier doivent être dé­
ployés à Kandahar au début d’août

«La mission des Forces armées canadiennes est un 
piège. Vous n’êtes pas obligés d’aller en Afghanistan

pour servir de chair à canon dans cette guerre injuste», 
peut-on lire dans la lettre ouverte, expédiée la semai­
ne dernière par quatre groupes pacifistes québécois.

«En allant en Afghanistan avec les Forces armées, 
vous risquez de devenir complices de ce qui pourrait 
être considéré comme des crimes de guerre», poursuit 
la lettre, qui évoque le risque de torture de prison­
niers transférés par les troupes canadiennes à leurs 
homologues afghanes.

La lettre reproche aux médias de désigner toute 
opposition à la présence étrangère en Afghanistan 
comme étant le fait de talibans, ce qui «marginalise» 
la résistance de la population afghane.

Le capitaine Mathieu Dufour, porte-parole de la 
base militaire, a déclaré hier que l’armée ne ferait 
pas de commentaire sur ce qu’il a qualifié de «mouve­
ment politique». Il a ajouté que les groupes pacifistes 
«peuventfaire ce qu ’ils veulent. C’est (a démocratie».

La missive affirme qu’il est possible de refuser 
d’aller en Afghanistan.

Ses auteurs offrent leur soutien, en toute confiden­
tialité, aux soldats qui seraient prêts à refuser de par­
ticiper à la mission. Les groupes ont mis sur pied une 
ligne téléphonique et une adresse de courriel à l’in­
tention des militaires qui souhaiteraient prendre 
coqtact avec eux.

A mesure que le bilan des victimes canadiennes 
en Afghanistan s’alourdit, le débat sur cette ntission 
prend de la vigueur.

Un sondage Décima, dont les résultats ont été 
communiqués exclusivement à la Presse canadienne 
hier, révèle que 67 % des Canadiens interrogés veu­
lent que cette mission prenne fin comme prévu en 
2009, plutôt que d’être prolongée.

Au Québec, où l’opposition à la mission afghane a 
toujours été plus marquée, 72 % des personnes son­
dées estiment que le Canada devrait retirer ses 
troupes d’ici février 2009.

Presse canadienne

Urgences congestionnées : Couillard renvoie la balle aux hôpitaux

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Philippe Couillard

JOCELYNE RICHER

Québec — Le mimstre de la Santé, 
Philippe Couillard, renvoie la balle 
aux directeurs d'hôpitaux pour régler le 

problème du débordement des salles 
d’urgence. Selon lui, les directeurs d’hô­
pitaux où le temps de séjour dans les 
salles d’urgence est excessif devraient 
prendre exemple sur les hôpitaux où 
Ton observe un roulement efficace.

Le ministre réagissait hier au palma­
rès des salles d'urgence du Québec, 
publié dans un quotidien le jour 
même, qui indiquait que globalement 
la situation avait stagné ou s’était dété­
riorée depuis un an.

En fait, à peine le tiers des hôpitaux 
sont parvenus à atteindre l’objectif de

12 heures maximum pour la durée 
moyenne d’un séjour à l'urgence. De 
plus, pas moins de 25 % des hôpitaux du 
Québec ont vu leur situation empirer.

«Les premiers à répondre de ça, ce doit 
être les établissements et les agences régio­
nales», a déclaré le ministre, au cours 
d’une conférence de presse, fi se deman­
de comment «on explique que deux hôpi­
taux avec le même niveau de complexité, 
avec la même organisation, ont des perfor­
mances si différentes» l’un de l’autre. «Je 
veux qu’on m’explique», a-t-il dit

De son côté, l'opposition officielle esti­
me justement que si la situation tend a se 
détériorer, c’est en raison du manque de 
leadership du ministre de la Santé. Le 
porte-parole adéquiste en matière de 
santé, Eric Caire, reproche au ministre

de ne pas avoir imposé aux hôpitaux qui 
éprouvent des problèmes le modèle des 
établissements plus performants.

Mais selon le ministre Couillard, l’ini­
tiative doit provenir des gestionnaires 
d'hôpitaux eux-mêmes. «Les gens ont les 
mêmes moyens, les mêmes outils, et vous 
remarquez des niveaux de performance 
très différents», a-t-il fait remarquer.

Le ministre, qui rappelle que le gou­
vernement a injecté 15 millions de plus 
pour désengorger les urgences dans le 
dernier budget adopté récemment, 
préfère voir le verre à moitié plein et 
dit noter une «nette amélioration» à ce 
chapitre dans trois régions: Montréal, 
Montérégie et Estrie.

Presse canadienne
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LES ACTUALITES
Un collège 
accusé de 

contribuer à 
l’anglicisation 
du milieu de 

l’aéronautique
CLAIRANDRÉE

CAUCHY

Un programme de maintenance 
d’aéronefs en anglais au Collè­
ge Édouard-Montpetit contribuerait 

à l’anglicisation d’un milieu de tra­
vail où le fiançais peine déjà à s’im­
poser. ont clamé en chœur des re­
présentants des syndicats ainsi que 
des mouvements pour la défense 
du fiançais.

Le coijseil d’administration du 
Collège Édouard-Montpetit (CEM) 
se prononcera ce soir sur l’ouverture 
en septembre 2008 d’un programme 
offert exclusivejnent en anglais à 
son campus de l’École nationale d’aé­
rotechnique. La communauté du col­
lège s’est mobilisée contre le projet 
réprouvé par la commission des 
études de rétablissement

«Nous n’avons pas à voir la mis­
sion d'un établissement d’enseigne­
ment supérieur modifiée pour contri­
buer à l’assimilation, à l’érosion cul­
turelle et travailler à l’anglicisation 
des milieux de travail», s'est exclamé 
le président d’impératif français, 
Jean-Paul Perreault, accompagné 
par ses collègues du Mouvement 
Montréal français et de la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal.

La coalition s’inquiète de voir l’an­
glais s’immiscer dans un domaine 
où n est déjà difficile d’enseigner en 
français, vu la rareté de la documen­
tation technique en français. «C’est 
un combat d'enseigner en français 
dans certains programmes tech­
niques», fait valoir le président de la 
Fédération nationale des ensei­
gnants, Ronald Cameron.

Ce n’est pas d’hier que la direc­
tion du CEM caresse le projet d’of­
frir certains programmes tech­
niques en anglais. Dans son plan 
d’action stratégique 2006-2011, le 
CEM proposait d’offrir tous ses pro­
grammes d’aérotechnique en an­
glais ainsi que celui de technique 
d’orthèse visuelle.

Pour le moment, la direction est 
allée de l’avant seulement avec le 
programme de maintenance d'aéro­
nefs. Seuls huit postulants ont mani­
festé leur intérêt pour septembre 
prochain. Le CEM a donc reporté 
l’ouverture à septembre 2008, ce 
qui a incité six des huit inscrits à op­
ter pour le programme français.

Soulignant qu’il y avait d’impor­
tants efforts à faire pour que le fian­
çais soit bel et bien la langue com­
mune de travail, la vice-présidente 
de la CSN, Denise Boucher, a dé­
ploré le manque de leadership du 
gouvernement et a invité les partis 
d’opposition à appuyer La coalition.

Le directeur général du CoDège, 
Serge Brasset, souligne que l’aban­
don du programme en question par 
le cégep anglophone John-Abbott 
forcera les étudiants anglophones 
intéressés par la maintenance d’aé­
ronefs à s’expatrier en Ontario, si le 
CEM ne prend pas la relève. Jus­
qu’à l’an dernier, le collège John-Ab­
bott offrait les deux premières an­
nées dudit programme en anglais et 
la dernière année était dispensée au 
CEM, en français. 11 écarte l’idée de 
pennettre aux anglophones d’effec­
tuer leur formation générale dans 
un cégep anglophone et de suivre 
leurs cours techniques en français, 
comme c’était auparavant le cas 
pour la troisième année. «Ce ne sont 
pas des conditions gagnantes pour la 
réussite. Ils vont se franciser par la 
vie étudiante», indique M. Brasset 

Si le conseil d’administration dé­
cide d’aller de l’avant avec le pro­
gramme ce soir, il apparaît évident 
que le ministre de l’Éducation, Mi­
chelle Courchesne, donnera son 
aval. «Si on ne le permettait pas. les 
anglophones ne pourraient plus 
suivre cette formation au Québec. La 
préoccupation d’accessibilité va peser 
dans la balance», explique son atta­
ché de presse, Jean-Pascal Bernier.

Le Devoir

Inquietudes a la veille de la mise en œuvre de la nouvelle Loi sur la protection de la jeunesse

Le manque de ressources risque 
compromettre la réussite de la réforme

Le 9 juillet prochain, d’importantes modifications seront ap­
portées à la Loi sur la protection de la jeunesse afin de 
mettre un terme au ballottage dont certains enfants ont été 
les victimes au Québec. Cette réforme aura-t-elle les moyens 
de ses ambitions? Pour l’instant, le doute subsiste.

LOUISE
RIOUX

MAUDE
SOUCY

A

A quelques semaines de l’entrée 
en vigueur de la nouvelle loi 
qui affirme haut et fort la primauté 

du droit de l’enfant à un projet de 
vie stable, les 16 centres jeunesse 
du Québec n’dnt d’autre choix que 
de croiser les doigts. Même si les 
signalements ont cessé de pro­
gresser pour la première fois en 
sept ans, les défis que posera la sta­
bilisation rapide des enfants va en 
effet mobiliser des ressources 
dont l’ampleur et la logistique ne 
pourront rester dans les seules 
mains des centres jeunesse.

En conférence de presse hier, le 
directeur de la protection de la jeu­
nesse au Centre jeunesse de Mont­
réal, Jean-Pierre Potvin, a admis 
que bien des détails restaient enco­
re à ficeler, au premier chef le rôle 
important qu’aura à jouer le réseau

de la santé dans la mise en vigueur 
de cette loi. «La stabilisation des si­
gnalements n’indique pas une baisse 
de la détresse sociale, au contraire, 
l'isolement et les troubles de santé 
mentale restent très importants au 
quotidien et sont même plus vifs 
dans certains secteurs.»

Le hic, c’est que les familles au­
ront très peu de temps pour suivre 
une thérapie et se reprendre en 
main. La nouvelle loi prescrit en ef­
fet des durées maximales de place­
ment au terme desquelles un pro­
jet de vie permanent devra être as­
suré à l’enfant afin de lui éviter 
d'être ballotté d’une maison à 
l’autre et d’en garder des séquelles 
permanentes. Ce délai a été fixé à 
12 mois pour les moins de deux 
ans, à 18 mois pour les petits de 
deux à cinq ans et à deux ans pour 
les plus de cinq ans.

Pour les parents toutefois, ces 
délais peuvent paraître très

courts surtout s’ils ont besoin de 
services particuliers pour les­
quels on compte des listes d’at­
tente pouvant s’étendre sur plu­
sieurs semaines, voire plusieurs 
mois. «Les centres jeunesse ne 
pourront pas tout faire. H va falloir 
que toute la société y mette du sien. 
Présentement, on essaie de négo­
cier un statut particulier pour ces 
familles de manière à ce qu’elles 
soient prises en charge en priorité 
par leur Agence de santé», a 
expliqué M. Potvin.

Un autre défi sera de trou­
ver un foyer permanent à 
tous ceux qui auront atteint 
les délais prescrits, mais 
aussi aux 5010 enfants 
qui font déjà l’objet d’une 
ordonnance de place­
ment jusqu’à l’âge de la 
majorité, dont près de 
2000 ont moins de douze 
ans. Même si la loi préconise 
d'abord un placement dans la fa­
mille élargie de l’enfant, il arrive 
encore qu’il faille recourir à des fa­
milles d’accueil qui sont toutefois 
de moins en moins nombreuses au 
Québec. «On travaille à des straté­
gies de recrutement, mais pour cela, 
il va falloir pouvoir leur offrir plus

de soutien», croit M. Potvin.
Ce soutien accru ne sera cepen­

dant pas possible sans argent neuf. 
Présentement chaque intervenant 
a en moyenne 22 enfants à sa char­
ge. Pour intensifier son action et 
répondre aux nouvelles obliga­
tions prescrites par la loi, il faudra 
que ce ratio baisse à 16 enfants par 
intervenant une demande répétée 
depuis longtemps par l’Association 
des centres jeunesse du Québec 

(ACJQ). Une enveloppe de 
15 millions a bien été ré- 

, f servée dans le dernier 
* , budget libéral, mais les 

centres jeunesse crai­
gnent que celle-ci ne soit 
pas récurrente, ont-ils lais­
sé entendre hier, non 
sans manifester une 
certaine inquiétude.
Il faut dire aussi que 

les centres jeunesse ont 
déjà leur propre lot de défis à rele­
ver. Pendant que le Québec s’at­
tendrissait sur le mini baby-boom 
qui lui a permis de passer le cap 
des 80 000 naissances l’an dernier, 
67 792 enfants vivaient un enfer 
tel qu’ils ont fait l’objet d’un signa­
lement De ce nombre, 31718 ont 
été retenus, ce qui représente pas

moins de 86 signalements retenus 
par jour!

Globalement ces chiffres mon­
trent que la situation se stabilise, à 
quelques exceptions près. C’est le 
cas notamment de la Gaspésie et 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
«Nous pensons que ces hausses sont 
attribuables à la détérioration du 
tissu économique dans ces régions», 
a expliqué la DPJ du centre jeu­
nesse de Saguenay-Lac-Saint- 
Jean, Danielle Tremblay. Globale­
ment, 60 % de tous les signale­
ments ont été faits pour dénoncer 
de la négligence. Viennent ensui­
te les sévices physiques, les sé­
vices sexuels, les troubles de com­
portement et enfin l’abandon.

Rappelons que, bon an mal an, 
la moitié des enfants pris en char­
ge en vertu de la Loi sur la protec­
tion de la jeunesse sont suivis 
dans leur milieu familial. Ceux qui 
sont placés le sont souvent pour 
une période temporaire et retour­
nent vivre avec leurs parents. Au 
total, 85 % des enfants vont de­
meurer dans leur famille ou y re­
tourner une fois les choses reve­
nues à la normale.

Le Devoir

UADQ veut limiter le droit de grève dans les transports en commun

Les travailleurs ne se feront pas enlever leur droit 
de grève sans réagir, menace Henri Massé

PIERRE ST-ARNAUD

Le président de la FTQ, Henri 
Massé, est furieux contre l’Ac­
tion démocratique du Québec 

pour son projet de loi qui prévoit 
le maintien obligatoire de 80 % des 
services en cas de grève dans le 
transport en commun. Il qualifie 
le chef Mario Dumont d’apprenti 
sorcier qui s’apprête à détruire 
l’équilibre dans le domaine des re­
lations de travail et il appelle libé­
raux et péquistes à défaire ce pro­
jet de loi.

M. Massé avertit que son 
adoption forcera les syndiqués à 
utiliser une foule d’autres 
moyens de pression que la grève 
qui pourriront le climat de tra­
vail. «Quant on vient prendre un 
droit de grève, qu'on vient nous le 
bafouer comme ça, et qu’il n’y a 
plus de place à la libre négocia­
tion [...], je regrette, mais je n’ex­
clus rien», a dit M. Massé, hier, 
lors d’une conférence de presse. 
«Ce que je dis au gouvernement, 
c’est que c’est un projet de loi qui 
va à l’encontre du gros bon sens, 
de l'équilibre des relations de tra­
vail», a-t-il ajouté.

Bien qu’il soit favorable au 
maintien du statu quo, il estime 
qu’une modification comme celle 
prônée par l’ADQ devrait néces­
sairement s’accompagner d’un ar­
bitrage exécutoire.

Henri Massé fait valoir au pas­
sage que les chauffeurs d’auto­
bus et opérateurs de métro de 
Montréal n’ont fait aucune grève 
depuis 20 ans et qu’il n’y a eu, 
durant cette période, que deux 
très courtes grèves des em­
ployés d’entretien. 11 déplore l’at­
titude patronale lors du dernier 
conflit, qui est remontée 40 ans 
dans le passé pour faire état d’un 
nombre exagéré de grèves, alors 
que le problème a été résolu il y 
a 20 ans par l’instauration de ser­
vices essentiels.

M. Massé dit avoir discuté de 
ce projet de loi avec le ministre du 
travail, David Whissell, qui lui au­
rait indiqué qu’il n’a pas l’intention 
de suivre la voie proposée par 
l’Action démocratique. Le prési­
dent de la FTQ rencontrera tout 
de même le ministre dans les pro-

»
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Henri Massé, président de la FTQ, entend bien s’assurer que le projet de loi de l’ADQ ne sera pas 
adopté.

chains jours afin d’obtenir l’assu­
rance que les députés libéraux 
n’appuieront pas le projet de loi en 
question.

La Cour suprême
D’autre part, M. Massé a dit 

croire que le jugement rendu ven­
dredi dernier par la Cour suprê­
me, qui a réaffirmé le droit de né­
gocier, forcera le gouvernement 
de Jean Charest à modifier son ap­
proche en matière de relations de 
travail. Il y voit même un argu­
ment de poids à faire valoir devant 
les tribunaux, où les syndicats 
québécois contestent les décrets 
de Québec qui ont imposé les 
conditions de travail des employés 
des secteurs public et parapubüc.

M. Massé a reconnu qu’il a été 
surpris par cette décision du plus 
haut tribunal, qui a déclaré incons­
titutionnels des volets entiers 
d’une loi de Colombie-Britannique 
imposant des conditions de travail

à ses employés de la santé. «Ça in­
dique clairement que quand on a le 
droit de négocier, il faut que ce droit 
s’exerce, et convenablement. Ce 
qu’on a connu du gouvernement 
Charest au cours des dernières an­
nées, ça n’a pas été le cas», a dit le 
président de la FTQ. 11 a souligné 
que, de temps à autre, la Cour su­
prême a le courage de rendre des 
décisions à contre-courant lors­
qu’elle constate que les pratiques 
deviennent abusives.

Réaction de l’ADQ
Réagissant aux propos tenus 

par la FTQ sur le projet de loi 192, 
le critique de l’opposition officielle 
en matière de travail, Jean-Fran­
çois Therrien, a réaffirmé la vo­
lonté de l’ADQ de faire adopter 
son projet de loi. «Le transport en 
commun est un service essentiel et, 
tout en respectant les droits des tra­
vailleurs, nous estimons que les 
conflits de travail dans ce secteur

doivent être balisés afin de respecter 
les usagers et d'éviter qu’une grève 
éventuelle ne perturbe impunément 
les services», a-t-il fait valoir.

M. Therrien a soutenu que les 
adéquistes souhaitent conserver 
le rapport de force des tra­
vailleurs, mais que celui-ci ne de­
vait pas «mettre en péril» un ser­
vice aussi nécessaire que le 
transport en commun. «Le prési­
dent de la FTQ suppose que de li­
miter le droit de grève équivaut à 
éliminer le droit à la négociation. 
C’est un raccourci qui nous sur­
prend. Nous espérions un peu 
plus d’ouverture de la part de 
M. Massé. Notre objectif est pour­
tant simple: il faut trouver un 
équilibre entre le maintien d’un 
service essentiel et le droit des tra­
vailleurs à la négociation.»

Le Devoir 
D’après la Presse 

canadienne
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Le G8 déçoit
Vancouver — L’ancien envoyé spé­
cial des Nations unies en matière

EN BREF

de VIH/sida en Afrique, le Cana­
dien Stephen Lewis, a reproché au 
G8, hier à Vancouver, d’avoir aban­
donné ses engagements envers la
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santé et l’égalité sociale en 
Afrique, laissant entendre que ses 
dirigeants ont de la difficulté à 
trouver leur boussole morale. La 
semaine dernière, lors d’un som­
met à Heiligendam, en Allemagne, 
les leaders des pays les plus indus­
trialisés ont promis de consacrer 
60 milliards à la lutte contre la ma­
ladie en Afrique, mais M. Lewis a 
déploré l’absence d’un échéancier 
ferme, rappelant que les fonds se­
ront investis «au cours des pro­
chaines années». «Qu’est-ce que ça 
peut bien vouloir dire?», a-t-U de­
mandé. Les pays du G8 dépensent 
120 milliards chaque année pour 
les conflits en Irak et en Afghanis­
tan, mais ils sont incapables de 
trouver la moitié de cette somme 
pour lutter contre le sida et le VIH, 
a dit M. Lewis. «Qu’est-il arrivé au 
point de repère moral de notre mon­
de?», a-t-il lancé. - PC

Des
chauffeurs 

de taxi 
crient 

au racisme
JEAN NUMA GOUDOU

Une centaine de chauffeurs de 
taxi d’origine haïtienne de la 
Rive-Sud se sont rebellés hier 

contre leur compagnie de distri­
bution d’appels, Taxi-Union, et 
n’ont pas fait un kilomètre de la 
journée hier, ce qui a considéra­
blement ralenti le service. Les 
chauffeurs dénoncent le fait que 
les 14 associés du conseil d’admi­
nistration de l’entreprise se réser­
vent 8000 courses intéressantes 
par mois dans le cadre d’un 
contrat avec le Réseau de trans­
port de Longueuil (RTL) et leur 
laissent les galères.

Les Haïtiens crient au racisme. 
Leur porte-parole, Lionel Liau- 
taud, note que les appels pour ces 
courses ne passent pas par les fré­
quences radio et se partagent 
entre «petits copains québécois». 
Ce que dément Serge Rivet, prési­
dent du conseil d’administration 
de l’entreprise. La direction de la 
compagnie attribue plutôt cette le­
vée de boucliers, d’une part, à un 
«problème financier»’. «En raison 
du prix du permis qui a quadruplé 
en trois ans [45 000 $ à 175 000 S], 
certains chauffeurs veulent être ap­
pelés sur des courses juteuses afin 
de mieux financer leur prêt», ex­
plique le président de Taxi-Union.

D’autre part, ces chauffeurs 
haïtiens feraient face à un grave 
problème de compétence et de 
sens d’orientation, ajoute-t-il. La 
compagnie se fait tancer souvent 
par des clients mécontents, confie 
le responsable. Les recrues, note 
M. Rivet, «ne connaissent pas le 
chemin le plus court», ce qui occa­
sionne des retards énormes pour 
les clients. Une bonne partie de la 
clientèle (malades et handicapés) 
a besoin d’aide spécifique au 
cours du voiturage. Taxi-Union 
admet que ces appels-là sont, de 
préférence, transmis à des «chauf­
feurs qui ont de l’expérience».

Les chauffeurs haïtiens recon­
naissent de leur côté également 
ce problème de formation. Ils exi­
gent toutefois que la compagnie 
prenne à son compte les frais du 
recyclage. «Je ne suis pas ici pour 
faire de la formation, je suis une 
compagnie à but lucratifs réplique 
Serge Rivet. Sa compagnie s’occu­
pe des appels pour 260 chauffeurs 
moyennant une cotisation de 
240 dollars par mois dans le cadre 
d’un contrat d’un an. Et les Haï­
tiens menacent de ne pas renou­
veler leur engagement d’ici au 
20 juin. «Ça ne me dérange pas», 
rétorque la direction.

Ce conflit est là pour perdurer 
selon Serge Rivet. Un litige de 
meme nature avait éclaté, il y a 
trois ans, et les deux parties sont 
allées devant la Commission des 
droits de la personne. «J'avais ga­
gné à ce moment-là», rappelle fiè­
rement M. Rivet 

Depuis trois ans, il n’est plus né­
cessaire pour quiconque de suivre 
une formation afin de devenir 
chauffeur de taxi sur la Rive-Sud.

Le Devoir
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Nouveau revers judiciaire pour le président Bush

E MONDE
Un « ennemi combattant » 

gagne en cour d’appel
Washington — Le président 

américain a subi hier un 
nouveau revers dans sa «guerre 

contre le terrorisme», la justice le 
forçant à reconnaître des droits 
aux terroristes présumés arrêtés 
et détenus aux Etats-Unis.

La cour d'appel fédérale de 
Richmonden Virginie, l’une des 
plus conservatrices du pays, a 
donné raison à Ali al-Marri, un ci­
toyen qatari soupçonné d’être un 
«agent dormant» d’al- 
Qaïda, qui contestait sa 
détention sans inculpa­
tion depuis juin 2003 
dans une prison militai­
re de Caroline du sud.

Le gouvernement 
avait demandé le rejet 
de cette procédure, fai­
sant valoir que la loi de 
l'automne dernier sur le 
traitement des terro­
ristes présumés, établie 
surtout pour les déte­
nus de Guantanamo, 
pouvait s’appliquer à M. 
al-Marri, le seul «com­
battant ennemi» détenu 
sur le sol américain.

Cette loi interdit aux 
détenus de saisir la justice civile 
avant d’avoir été jugés par un tribu­
nal militaire. Par 2 voix contre 1, la 
cour a refusé l'argument 

M., al-Marri, 41 ans, est arrivé 
aux Etats-Unis le 10 septembre 
2001, avec sa femme, ses cinq en­
fants et un visa pour poursuivre 
ses études à Peoria, en Illinois, où 
il avait déjà obtenu une licence. Il 
a été arrêté trois mois plus tard 
sur des soupçons d’escroquerie à 
la carte bancaire.

Mais en juin 2003, le président 
l’a déclaré «combattant ennemi» 
et a ordonné son transfert dans 
une prison militaire. Selon le gou­
vernement, Ali al-Marri, dont un 
frère est détenu à Guantanamo, a 
suivi un entraînement en Afgha­
nistan, et s’est offert à l’été 2001 à 
Oussama ben Laden pour une 
mission en martyr.

«Le président n’a pas le pouvoir 
d’ordonner à l’armée d’arrêter et de 
détenir indéfiniment al-Marri», a 
déclaré la cour, expliquant dans 
un texte de 86 pages que M. al- 
Marri pouvait, si les allégations du 
gouvernement étaient justes, être 
considéré comme un criminel, 
mais pas comme un combattant

La détention militaire de M. al- 
Marri doit donc cesser. «Comme 
d’autres accusés d'activités terro­

ristes dans ce pays [...], 
al-Marri peut retourner 
devant la justice civile, 
être jugés pour des 
crimes, et s’il est condam­
né, sévèrement puni. 
Mais le gouvernement ne 
peut pas soumettre al- 
Marri à une détention 
militaire illimitée», a 
ajouté la cour.

«Parce qu’aux États- 
Unis, l’armée ne peut 
pas arrêter et emprison­
ner les civils, encore 
moins les emprisonner 
de manière illimitée», a- 
t-elle insisté.

En 2003 puis en 2005, 
cette même cour avait 

donné raison au gouvernement 
face aux deux autres «combat­
tants ennemis» alors détenus 
dans la même prison militaire, 
Yasser Hamdi et Jose Padilla.

Le premier a été libéré et ren­
voyé en Arabie Saoudite, son pays 
d’origine, quand la Cour suprême 
a ordonné au gouvernement de le 
présenter devant un juge, et le se­
cond a été transféré, également 
sous la pression de la plus haute 
juridiction du pays, vers la justice 
civile. Son procès s’est ouvert en 
avril à Miami.

Le ministre de la Justice, Alber­
to Gonzales, a expliqué que ses 
services allaient étudier la déci­
sion avant de prendre «la décision 
appropriée». Un recours devant la 
Cour suprême est possible.

Agence France-Presse

« L’armée 
ne peut pas 

arrêter et 
emprisonner 

les civils, 
encore 

moins les 
emprisonner 
de manière 
illimitée »

Onze autres morts à Gaza
Le siège du gouvernement palestinien 

a été la cible de tirs

Gaza — Le siège du gouverne­
ment palestinien à Gaza a été 
la cible de tirs en pleine réunion du 

cabinet hier, tout comme la résiden­
ce du premier ministre Ismail Ha- 
niyeh. Ces actions spectaculaires 
n’ont pas fait de victimes, mais illus­
trent l'aggravation des affronte­
ments entre le Hamas et le Fatah.

Le chef du gouvernement et le 
président de l’Autorité palestinien­
ne ont lancé un appel au calme, 
sans être entendus. Selon un bilan 
des hôpitaux, 11 Palestiniens ont 
été tués hier, dont trois lors d’une 
bataille rangée entre militants des 
deux factions dans un hôpital du 
nord de Gaza.

Selon des témoins, un sympa­
thisant du Hamas a d'abord été 
tué des tirs d'arme à feu près de 
l’hôpital Beit Hanoun. Les affron­
tements se sont poursuivis, 
jusque dans l’établissement, fai­
sant trois morts et 10 blessés. Les 
victimes décédées, un père et ses 
deux fils, étaient membres du clan 
Al-Masri, lié au Fatah de Mah­
moud Abbas.

Des combats ont par ailleurs 
éclaté à l’hôpital Chifa de Gaza 
entre des miliciens du Hamas et 
des membres du puissant clan

Bakr. affilié au Fatah. Les hommes 
armés du Bakr ont tiré obus de 
mortiers et roquettes sur l’hôpital, 
le plus important de Gaza, entraî­
nant la réplique de militants du Ha­
mas à l’intérieur de l’établissement 
selon le personnel.

Ailleurs dans Gaza, des tirs spo­
radiques ont été entendus dans la 
journée, s’intensifiant à plusieurs 
reprises. Le siège du gouverne­
ment a été la cible de tirs, en pleine 
réunion du cabinet, contraignant 
les ministres à évacuer le bâtiment 
Tout autour, postés sur les toits, 
des militants armés du Hamas et 
du Fatah échangèrent des til's.

Au cours de la nuit, des hommes 
armés avaient attaqué la résidence 
du premier ministre palestinien et 
les locaux du ministère de la Jeu­
nesse et des Sports, dirigé par le 
Hamas. Aucune victime na été si­
gnalée. Les services de M. Ha- 
niyeh se sont refusés à préciser si 
le chef du gouvernement se trou­
vait chez lui au moment de la fu­
sillade, avant l’aube. Mais son épou­
se, ses enfants et petits-enfants 
étaient là, selon sa famille.

Agence France-Presse 
et Associated Press

KOSOVO

La Serbie se dit « écœurée » 
par les propos de Bush

Belgrade — Le premier mi­
nistre serbe, Vojislav Kostuni­
ca, a déclaré que son pays était 

«écœuré» par le fait que George 
Bush ait garanti aux Albanais l’in­
dépendance prochaine du Kosovo, 
a annoncé hier l’agence de presse 
serbe Tanjug.

«Les États-Unis ont le droit de sou­
tenir certains États et certaines popu­
lations en vertu de leurs intérêts, 
mais pas en leur offrant m cadeau 
qui ne leur appartient pas», a décla­
ré Kostunica.

L’escalade verbale sur le statut fu­
tur de la province serbe intervient 
au moment où le Kosovo célèbre 
aujourd’hui le huitième anniversai­
re du déploiement de 60 000 soldats 
de l’OTAN dans la région et le re­
trait au nord des forces serbes.

Le dossier kosovar s’est mué en 
impasse diplomatique de taille, avec 
d’un côté la Russie qui soutient la 
Serbie dans son refus d’accorder 
l’indépendance au Kosovo, et de

l’autre, les pays occidentaux qui 
croient que l’autonomie de la pro­
vince serbe est la seule solution 
viable afin d’instaurer dans l’avenir 
une stabilité dans le sud des Bal­
kans.,

«A partir d’un certain point, de 
préférence le plus tôt possible, il faut 
dire “ça suffit, le Kosovo est indépen­
dant”», a dit dimanche le président 
Bush lors d’une visite en Albanie.

Kostunica a laissé entendre pour 
sa part que la Serbie romprait ses 
liens diplomatiques avec tout pays 
qui reconnaîtrait l’indépendance.

Dans le sillage de cette voie di­
plomatique sans issue mise en lu­
mière lors du G8 à Heiligen- 
damm la semaine dernière, le mi­
nistère des Affaires étrangères 
français a annoncé que se tien­
drait aujourd’hui à Paris une ré­
union enhe hauts responsables 
français, américains, britan­
niques, allemands et italiens sur 
la question du Kosovo. - Reuters

Egypte : la police intervient 
dans le déroulement du scrutin

Les élections à la Chambre haute 
auraient été entachées dïrrégularité

STEVE CRISE REUTERS
La police égyptienne a empêché des gens de voter, particulièrement dans les zones sous influence 
des Frères musulmans.
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Le Caire — La policy a empê­
ché de nombreux Egyptiens 
de voter hier à l’occasion des élec­

tions à la Chambre haute du Par­
lement, en particulier dans des 
zones où la confrérie des Frères 
musulmans est bien implantée.

La confrérie islamiste, principal 
groupe d’opposition avec un dépu­
té sur cinq, s’est plainte de vio­
lences à l’encontre de ses sympa­
thisants et de fraudes électorales, 
dont des bourrages d’urnes.

Une personne a été tuée et trois 
ont été blessées dans des affronte­
ments entre partisans de camps 
adverses au cours du vote, après 
une campagne marquée par une 
vague d’arrestations d’islamistes.

Tarek Zaghloul, un observateur 
de l’Organisation égyptienne des 
droits de l’homme (EODH), a dé­
claré que «tous les bureaux de vote où 
se présentent des Frères musulmans 
ont été fermés et l’on a interdit aux ob­
servateurs d’entrer sous prétexte qu’ils 
avaient besoin de permis spéciaux».

L’EODH a relevé de nom­
breuses irrégularités, dont «la fer­
meture de bureaux de vote, l’inter­
diction d’accès aux observateurs et 
aux organisations de la société civi­
le» .ainsi que des actes de violence.

A Ausim. au nord-est du Caire, la 
police anti-émeute a encerclé au 
moins deux bureaux de vote. «C’est 
parce qu’il y a beaucoup de partisans 
des Frères musulmans ici», a com­
menté un passant qui assistait à la 
scène. Sous le sceau de l’anonymat 
un des policiers évoquait des rai­
sons de «sécurité nationale».

La même méthode a été utilisée 
dans la ville côtière de Baltim, où 
des femmes portant le voile isla­
mique ont expliqué que la police 
leur avait refusé l’accès des bu­
reaux de vote.

Selon des observateurs indé­
pendants, de telles exactions 
étaient répandues lors des législa­
tives de 2005 et avaient contribué 
à la défaite de plusieurs candidats 
des Frères musulmans.

Un porte-parole du ministère 
de l’Intérieur a affirmé lors d’une 
conférence de presse que le scru­
tin se déroulait dans le calme et 
de façon satisfaisante.

Dans la province de Kafr el 
Cheikh, un candidat des Frères 
musulmans a rapporté que plu­

sieurs personnes, dont des poli­
ciers, l’avaient tabassé lorsqu’il 
avait arraché des bulletins des 
mains de responsables électoraux 
qui remplissaient une urne à la de­
mande du parti au pouvoir.

«Environ 20 personnes — des 
policiers, des gardes, des fonction­
naires — m’ont sauté dessus. J’ai 
des blessures aux mains, des traces 
de morsures, j’ai reçu des coups de 
poing au visage, et mes vêtements 
sonf déchirés», a-t-il déclaré.

A Zagazig, capitale de la provin­
ce de Sharkia, les forces de sécuri­
té ont chassé cinq représentants 
des Frères musulmans tandis que 
dans un bureau de vote pour 
femmes, les autorités examinaient 
les électrices pour vérifier quelles 
avaient les bulletins du PND, a 
rapporté Nagi Sakr, candidat des 
Frères musulmans. L’un de ses re­
présentants a rapporté avoir trou­
vé une urne remplie de bulletins 
dissimulée derrière un rideau 
dans le bureau de vote du collège 
pour filles de Zagazig.

Un autre témoignage d’urne 
remplie de bulletins dès l’ouvertu­
re des bureaux est venu du bu­
reau de vote de Tanta.

Ces élections concernent 88 
des 176 sièges de la chambre hau­
te du Parlement, le Maglis el 
Choura (Conseil consultatif), dont 
les pouvoirs ont été augmentés 
par la réforme constitutionnelle 
de mars. Onze de ces sièges sont 
déjà acquis au PND, ses candidats 
n’ayant aucun adversaire.

On signalait hier une participa­
tion très faible. Selon une estima­
tion de la confrérie, seuls 6000 des 
450 000 inscrits de la circonscrip­
tion de Zagazid s’étaient déplacés 
en milieu d’après-midi, soit une par­
ticipation de 1,3 %. Mais la décision 
des Frères musulmans de présen­
ter 19 candidats a contribué à ren­
forcer l’intérêt des électeurs dans 
certaines circonscriptions.

Ces élections sont les pre­
mières depuis l’introduction d’une 
loi interdisant les symboles et slo­
gans religieux, considérée com­

me un moyen d’écarter les Frères 
musulmans de la vie politique. 
Mais un tribunal égyptien a rejeté 
samedi une demande de la com­
mission électorale d’empêcher 
huit candidats des Frères musul­
mans de se présenter, faute de 
preuves qu’ils avaient utilisé des 
symboles religieux.

D’autres formations politiques 
ont fait usage de signes religieux 
dans leur matériel de campagne, y 
compris certains candidats du 
PND qui ont placé le croissant is­
lamique sur leurs affiches.

Un homme a par ailleurs été 
tué et quatre autres ont été bles­
sés par balles lors d’affronte­
ments dans la province de Char- 
kia, dans le delta du Nil, entre 
des partisans d’un candidat indé­
pendant et des sympathisants du 
PND. Les Frères musulmans 
n’avaient pas présenté de candi­
dat dans ce secteur.

Agence France-Presse 
et Reuters

Washington en tête
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Les dépenses 
militaires 

ont augmenté 
en 2006

Stockholm — Ins dépenses mi­
litaires ont augmenté de 3,5 % 
dans le monde en 2006, pour at­

teindre 1200 milliards de dollars 
américains, avec notamment la 
hausse des sommes consacrées 
par les Etats-Unis à leurs déploie­
ments en Irak et en Afghanistan, 
affirmait hier le rapport annuel de 
l’Institut international de re­
cherche sur la paix de Stockholm 
(SIPRJ),

Les Etats-Unis ont dépensé 
529 milliards pour leurs opéra­
tions militaires en 2006, soit une 
hausse de 5 % par rapport à l’an­
née précédente.

«Èn prenant en compte les fac­
teurs immédiats et à long terme, le 
coût global — passé et futur — de 
la guerre en Irak pour les États- 
Unis jusqu’en 2016 a été estimé à 
2,267 milliards», est-il écrit dans 
ce rapport.

La France, la Chine, le Japon et 
la Grande-Bretagne représentent 
chacun environ 4 % à 5 % des dé­
penses militaires mondiales en 
2006.

Les États-Unis et la Russie ont 
été les principaux vendeurs 
d’armes de 2002 à 2006, la part de 
chacun représentant environ 30 % 
des ventes mondiales.

«Le volume des armes conven­
tionnelles échangées au niveau in­
ternational en 2006 était de 50 % 
supérieur à celui de 2002, selon des, 
données rassemblées par le SIPRI» • 
souligne le rapport.

La Chine et l’Inde demeurent 
les principaux importateur^ 
d’armes au monde.

«Alors que l'attention média» 
tique a été essentiellement portée 
sur les ventes d’armes à l’Iran, sur- 
tçut par la Russie, les ventes des 
Etats-Unis et des pays européens à 
Israël, à l’Arabie Saoudite et aux 
Émirats arabes unis ont été consi­
dérablement plus importantes», re­
lève en outre ce rapport

Reuters

La Belgique est plus divisée 
que jamais après les élections

La formation du gouvernement s'annonce longue et ardue

Bruxelles — La Belgique s’est réveillée hier plus 
divisée que jamais après des élections législa­
tives annonciatrices de négociations longues et diffi­

ciles entre Flamands et Wallons pour la formation 
d’un gouvernement.

Le scrutin de dimanche montre que la dérive des 
continents entre le nord et le sud du pays s’est traduite 
dans les urnes. «La Belgique, c’est deux pays presque dif 
férents», souligne Pascal Delwitt politologue à l’Univer­
sité libre de Bruxelles après ces élections qui marquent 
une rupture.

En Flandre, le grand vainqueur est le parti démocra- 
techrétien (CD&V) du futur premier ministre Yves Le- 
terme, qui a infligé une lourde défaite aux libé­
raux et aux socialistes flamands alliés au ni­
veau fédéral depuis huit ans.

«Nous n’avons pas compris les électeurs», a 
ainsi déclaré le chef des socialistes flamands,
Johan Vande Lanotte, qui entend désormais 
rénover son parti dans l’opposition, tandis que 
le premier ministre libéral Guy Verhofstadt a 
démissionné hier.

Le message est en effet clair. La Flandre a 
tout d’abord basculé à droite puisqu’à peine 
20 % de ses électeurs ont voté pour les «pro­
gressistes» au sens large du terme, à savoir 
les socialistes et les écologistes.

Près de 60 % des Flamands ont en outre apporté 
leurs voix à des partis qui prônent soit l’indépendance 
de la Flandre, soit la création d’une confédération lâche 
dans lesquelles les derniers bastions de l’unité nationa­
le, comme la sécurité sociale, seraient progressivement 
gérés par les régions. Il est ainsi remarquable de 
constater quYves Leterme, actuel ministre-président 
de la Flandre, a présenté une liste commune avec des 
nationalistes flamands partisans de l’indépendance de 
leur région, même s’ils se disent être prêts à patienter 
un peu pour atteindre leur but 

Signe des temps, le futur premier ministre, un hom­
me de 46 ans dénué de tout charisme mais réputé pour 
sa détermination et qui a obtenu sur son seul nom 
800 000 «votes de préférence», a fêté sa victoire entouré 
de ses partisans qui brandissaient le drapeau flamand, 
le lion noir sur fond jaune.

L’homme qui préside aux destinées du parti Chré­
tien, démocrate & flamand (CD&V) a d’ailleurs martelé 
dès dimanche que la «réforme de l’État», jargon belge 
pour la dévolution de pouvoirs aux régions, était sa prio­
rité pour la prochaine législature.

«Yves Leterme est passé comme une tornade sur la 
Flandre», écrivait hier le grand quotidien flamand De 
Standaard, historiquement proche du CD&V. «H a reçu 
un mandat très clair.»

La Wallonie a voté de manière radicalement différen­
te. Certes, les socialistes y subissent également une cui­
sante défaite en raison des scandales de corruption qui

ont défrayé la clironique jusqu’à la veille des élections et 
ils évoquent, comme du côté flamand, la nécessité 
d’une cure d’opposition. Certes, pour la première fois 
depuis 1946, les libéraux deviennent la première force 
politique dans la partie francophone du pays avec un 
discours clairement marqué à droite, proche de celui 
défendu en France par Nicolas Sarkozy.

«Le centre de gravité a bougé», a estimé leur président, 
l’actuel ministre des Finances Didier Reynders.

Mais, contrairement aux Flamands, les franco­
phones ne sont qu’un tiers à se reh ouver sur un pro­
gramme clairement marqué par des options écono­
miques et politiques de droite et l’extrême droite y reste 

marginale malgré les scandales. Les socia­
listes restent puissants en dépit de leur dé­
faite, tandis que les écologistes et les démo- 
crateschrétiens du sud du pays sont à clas­
ser au centre ou à gauche plutôt qu’à droite.

En outre, si les francophones sont divi­
sés, un dossier les unit: ils pe veulent pas 
d’une nouvelle réforme de l’Étal qui risque­
rait d’aggraver les difficultés de la Wallonie.

De manière frappante, ce sont les alliés 
«naturels» de Leterme, les démocrates- 
chrétiens francophones du parti Centre Dé­
mocrate Humaniste (CDH), qui sont le plus 

opposés à un nouveau déshabillage de lÉtat central.
«Nous nous opposerons à toute avancée institutionnelle 

qui serait contraire aux intérêts des francophones», a dé­
claré leur présidente, Joëlle Milquet, imitée par les 
autres partis du sud.

Pour le journal Le Soir, il faudra bâtir un véritable 
front «Au-delà de leurs objectifs propres, les partis du sud 
du pays ont le devoir d’en servir un seul commun: la défen­
se des intérêts de leurs concitoyens francophones», écrit-il.

Les négociations s'annoncent donc longues et ar­
dues pour r«infonnateur» que choisira le roi Albert II 
afin de sonder les possibilités avant de nommer Leter­
me «formateur».

En théorie, et étant donné la défaite des socialistes, 
on se dirige vers une coalition entre démocrates-chré­
tiens et libéraux qui, ensemble, contrôlent 81 sièges sur 
les 150 que compte la Chambre des représentants. Les 
écologistes et leurs 12 sièges pourraient être appelés à 
renforcer cette majorité.

Mais on resterait alors loin de la majorité des deux 
tiers, soit 101 sièges sur 150, nécessaire pour modi­
fier la Cqnstitution belge afin de procéder à une réfor­
me de l'État, que seul l’apport des socialistes pennet- 
trait d’atteindre.

Pour plusieurs analystes, la coalition «orange-bleue» 
pourrait être rejointe par les socialistes pour une réfor­
me de l'État: une sorte d’union nationale qui aurait pour 
effet de la diluer.

Reuters

La Flandre 
a basculé 

à droite, la 
Wallonie est 

demeurée 
au centre
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Et l’Afrique
Le premier ministre Stephen Harper ne rate jamais une occa­
sion de remettre en cause les politiques des gouvernements 
libéraux. À l’occasion du sommet du G8 de la semaine der­
nière, il a ainsi confirmé que l’Afrique n’obtiendrait pas toute 
l’aide au développement promise par son prédécesseur, Paul 
Martin. Les conservateurs veulent désormais mettre l’accent 
sur les pays qui font partie de leur zone géographique.c

Bernard
Descôteaux

e changement de cap n’a pas fait l’objet d’une 
annonce officielle. Le premier ministre et ses 
porte-parole ont laissé tomber des bribes d’in­
formation à l’occasion de points de presse au 
cours du sommet d’Heiligendamm en Alle­
magne. Alors que le Canada s’était engagé à 
doubler son aide à l’Afrique en l’espace de cinq 
ans pour la porter à 2,8 milliards par année, on 
ramène subitement cet objectif à 2,1 milliards. 

On ne contestera pas la nécessité pour le Canada d’aider les 
pays des Caraïbes et d’Amérique latine. Là aussi, des problèmes 
de développement existent. Il n’y a qu’à penser à Haïti où le Ca­
nada a décidé d’être plus présent. Pendant des décennies, le 
gouvernement canadien a ignoré les pays de son «arrière-cour», 
laissant les Etats-Unis y exercer seuls leur influence. Il n’est sur­

tout pas question de revenir en arrière, et l’on 
pourrait se réjouir qu’Ottawa soit plus actif 
dans cette zone si cela ne se faisait pas aux dé­
pens de l’Afrique.

Ce virage soulève plusieurs problèmes. Il y a 
d’abord le respect des engagements pris par le

Lt Canada. Le premier ministre Jean Chrétien
f|i avait convaincu en 2002 ses homologues du G8 

lors du sommet de Kananaskis, en Alberta, de 
faire de l’aide à l'Afrique une cause commune. 
Au sommet de Gleneagles, en Écosse, en 2005, 

ils prenaient l’engagement de porter leur aide à 50 milliards en 
2010. Le premier ministre Paul Martin était arrivé à ce sommet en 
donnant l’exemple. Dans le budget de février 2005, il s’était enga­
gé à faire passer l’aide du Canada à 2,76 milliards dès 2008-2009, 
soit le double de ce qui était inscrit au budget de 2003-2004.

Le premier ministre Harper prend prétexte pour réduire cet 
objectif du fait que les dépenses réelles pour l’aide à l’Afrique fu­
rent de 1,05 milliard en 2003-2004. Il prétend que la parole du 
Canada sera respectée puisque cette somme sera portée à 
2,1 milliards l’an prochain. L’argument est spécieux et irrece­
vable. Le Canada, bien qu’il ait largement les moyens d’accroître 
son aide au développement, la laisse décroître. Pour l’année en 
cours, celle-ci représente 0,32 % du PIB canadien comparative­
ment à 0,33 % l’an dernier. Cela est sous la moyenne des pays in­
dustrialisés qui, en 2006, y consacraient 0,46 % de leur PIB en 
moyenne selon l’OCDE. Ce n’est pas très glorieux!

L’argument qu’invoque le premier ministre Harper pour se 
justifier laisse entrevoir la vision limitée de la géopolitique qu’il 
a. Selon lui, le Canada n’a pas le même intérêt que les pays euro­
péens envers l’Afrique en raison de leur proximité géogra­
phique. Il est vrai que l’Europe est la première touchée par les 
vagues de migration depuis l’Afrique pour des raisons écono­
miques ou sécuritaires. Le Canada n’est toutefois pas épargné, 
pas plus qu’il ne l’est par les problèmes sanitaires.

L’éloignement géographique n’est pas une raison pour dimi­
nuer son aide envers ce continent de 900 millions d’habitants. 
Famines et épidémies le dévastent, surtout au sud du Sahara. 
Puis il y a ces guerres, porteuses de drames immenses, hier au 
Rwanda, au Congo, au Liberia, aujourd’hui au Darfour. Que le 
canada trahisse aujourd’hui la promesse faite en 2005, les mil­
lions et les millions d’Africains qui luttent quotidiennement pour 
leur survie n’en sauront jamais rien. Les Canadiens, eux, le sa­
vent. Ils savent que ces 700 millions en moins auraient pu faire 
une différence.

bdescoteaux@,ledevoir. ca

La défaite consacrée
L

a défaite des socialistes français était annoncée. Elle a 
été consacrée, mais avec une ampleur qui annonce 
une longue traversée du désert pour Ségolène Royal, 
François Hollande, Dominique Strauss-Kahn et 
consorts. Car le Parti socialiste (PS) vient de subir l’ef­
fet conjugué d’une large victoire de l’UMP de Nicolas 

Sarkozy avec le laminage des tiers partis. En effet, les Verts, la 
gauche de la gauche, le Parti communiste sont dans un état ex­
sangue. La bonne nouvelle? Le Front national enregistre le pire 
score en trente ans.

Ainsi, la table est mise pour que, dans une semaine exacte­
ment, soit au lendemain du deuxième tour des législatives, Nico­
las Sarkozy s’avère le président concentrant entre ses mains des 

pouvoirs que n’ont jamais eus ses prédéces­
seurs sous la Ve République. Outre l’Élysée et 
l’Assemblée nationale, Sarkozy devrait bénéfi­
cier de la mansuétude d’un éventail imposant 
de médias. De TF1 à l’hebdomadaire Le Point 
en passant par L’Express, Paris-Match et 
d’autres que l’on oublie, tous sont propriétés 
d’amis proches du président.

Devant cette force de frappe bien huilée, bien 
menée, les socialistes évoluent encore et tou­
jours en ordre dispersé. À preuve, après la série 
de couacs constatés lors de la campagne prési­

dentielle, voilà que les membres de l’opposition continuent d'affi­
cher leurs dissensions. Et ce, tout en haut de la pyramide. Que l’on 
y songe: en vue de la grande finale de dimanche, Ségolène Royal 
propose que le centriste François Bayrou soit contacté afin de scel­
ler éventuellement des alliances, des reports de voix des uns sur 
les autres. Mais voilà, le patron du PS, François Hollande, par 
ailleurs conjoint de Royal, y est opposé.

Les autres? Dominique Strauss-Kahn est favorable à une discus­
sion, si ce n’est un rapprochement à moyen terme. Quant à Lau­
rent Fabius, il est pour l’instant mi-figue, mi-raisin. En fait, les posi­
tions respectives de chacun en disent long sur leurs ambitions à 
court terme. A savoir? Tous veulent être calife à la place du calife. 
Plus exactement, chacune de ces personnalités veut commander 
la refondation à laquelle le PS est condamné à moins qu’il ne pous­
se le masochisme à remettre cet exercice aux calendes grecques.

Chose certaine, et même s’ils s’en défendent, les Royal, Strauss- 
Khan et Fabius ont un point commun: déloger Hollande dans les 
semaines suivant la déconfiture annoncée de dimanche prochain. 
Il est vrai qu’après lecture du bilan «hollandais», on observe que 
l’homme est abonné aux échecs. Il a perdu toutes les élections 
sauf une: les régionales. Cela étant, il faut espérer que ce parti se 
réformera en profondeur et qu’il évitera une autre mainmise des 
éléphants, les Fabius, Lang et compagnie.

Serge
Truffaut
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Gardien de la Constitution ?
Un premier ministre fédéral a l’obligation de 

défendre la Constitution. Mais Stephen Harper 
ne fait pas cela en voulant limiter, par des lois 
ordinaires, la durée de mandat d’un sénateur 
et en faisant de celui-ci un politicien élu. Ce qui 
va carrément à l’encontre de la Constitution et 
qui nécessiterait donc, pour ce faire, un amen­
dement à celle-ci.

Le respect de la règle de droit en particulier 
la règle la plus importante d’un pays, est un 
grand principe démocratique que tout premier 
ministre doit absolument protéger. Ainsi Ste­
phen Harper se sentira plus à l’aise, lorsqu’il 
aura une autre leçon de démocratie à donner à 
Vladimir Poutine... Le premier ministre 
semble vouloir se donner un peu de vernis au 
plan international, mais ici son jupon dépasse: 
il demeure à bien des égards un petit politicien 
partisan de l’Ouest, opposé aux lois et juges de 
l’Est. Ce n’est pas ainsi qu’il deviendra un 
grand premier ministre, voire un chef d’État 
Michel Lebel 
Entrelacs, le 11 juin 2007

Les conservateurs 
et la nausée

Les conservateurs me donnent la nausée, 
ces Béotiens qui adorent le dieu argent, qui ne 
voient rien, ne comprennent rien, dirigent 
pour les plus riches, et méprisent les autres.

Je suis jeune, et il me reste de longues an­
nées à vivre et je veux les vivre dans un monde 
sain, vivable, où l’économie n’est pas basée sur 
les profits d’une poignée d’égoïstes, une éco­
nomie qui ne nous pollue pas la vie.

Le Canada doit prendre les mesures pour 
atteindre Kyoto. Peu importe ce qu’il en coû­
tera. Ce pays a les moyens d’être visionnai­
re. Et il en a aussi le devoir. Le gouverne­
ment doit donner l’exemple et les citoyens, 
le suivre. Mon impuissance me fait rager et 
c’est pourquoi ces lignes sont pleines de 
hargne. Je fais ma part, et je n’en attends pas 
moins du gouvernement qui dirige ce pays. 
Et savez-vous quoi? Ce gouvernement-ci 
s’en fout complètement, et ça, ça me donne 
la nausée...
David Lapointe 
Le 30 mai 2007

LETTRES
-------- 4.--------

Des causes plus légitimes 
que d’autres?

Tout le monde hurle à la discrimination à 
la suite du récent refus d’un établissement 
gai de servir une jeune femme en raison de 
son sexe. Cet établissement alléguera des 
raisons d’offre différenciée où de maintien 
d’un climat sympathique à l’affirmation d’une 
minorité opprimée.

J’aimerais cependant établir un parallèle. 
Voilà des lustres que je me demande com­
ment, dans une société qui a aboli la discrimi­
nation depuis les tavernes de quartier jusque 
dans les sous-marins militaires, on peut voir 
foisonner des clubs de gym exclusivement 
féminins qui refusent, avec des arguments 
identiques et donc tout aussi fallacieux, de 
servir des hommes en raison de leur sexe. 
Personne alors ne s’énerve le pompon, notez 
bien.

Il y aurait ainsi des causes plus légitimes 
que d’autres, une «minorité» plus légitime 
qu’une autre, ou peut-être même un sexe 
plus légitime qu'un autre? Allez savoir! 
Dominique Dupire 
Outremont, le 5 juin 2007

Le «spin» rouge et bleu
Jeudi dernier, à lire plusieurs analystes po­

litiques, le Québec était en crise. Les pé- 
quistes passaient la semaine à alterner entre 
«on veut négocier» et «on ne négocie plus» 
afin de faire la manchette tous les jours. Les 
médias ont embarqué dans le jeu et ont or­
chestré ce fabuleux psychodrame. On a vu 
les artistes du «spin», libéraux et péquistes, à 
l'oeuvre cette semaine. Ils étaient beaux à 
voir, se passant le flambeau pour taper sur le 
clou des méchants adéquistes qui ne vou­
laient rien faire pour régler la crise. Crise? Ai- 
je bien entendu? Faites-moi donc rire. Dé­
monstration molle de courage libéral et bluff 
péquiste à peine dissimulé.

Quelle est la seule erreur de Dumont là- 
dedans? Il n’a pas cru au bluff péquiste et n’a 
pas joué la comédie. Résultat: la prochaine 
fois, il va sûrement jouer le jeu et nous au­
rons droit à un autre politicien qui se préoc­
cupe plus de l’image que du concret. Et ça, 
c’est la population qui en sera responsable en

accordant trop d’importance aux «spinneux» 
rouges et bleus. Ils vous entubent et vous ai­
mez ça. Les Québécois sont-ils masochistes? 
lan Sénéchal 
Charny, le 5 juin 2007

Haro sur le corporatisme
J’ai été syndiqué et syndicaliste pendant 

presque 40 ans. Je pense que les syndicats ont 
été essentiels pour une foule de raisons. 
Même si cela est discuté et discutable, je me 
rappelle avec ravissement les événement^ de 
1972, lorsqu’il y a eu un front commun. A ce 
moment-là, les syndicats démontraient une vi­
sion du monde et de la société. Cette vision ne 
faisait pas runanimité, mais il est clair que les 
syndicats, à cette époque, pouvaient difficile­
ment être accusés de sombrer dans le petit 
corporatisme mesquin ou dans l’égocentrisme 
irresponsable.

Les «unioris» demandaient que tous les em­
ployés de l’État gagnent au moins cent dollars 
par semaine et les demandes étaient telles que 
les syndicats revendiquaient de plus géné­
reuses hausses de salaire pour les plus défavo­
risés que pour les mieux nantis.

Aujourd’hui, les syndicats, comme celui des 
cols bleus ou comme celui du personnel d’en­
tretien des autobus et du métro, donnent l’im­
pression de n’avoir aucune vision et d’aller à la 
guerre un par un, de manière corporatiste, fan­
faronne et agressive, sans se soucier de mieux 
communiquer avec la population dont ils ne 
cessent de demander l’appui.

Si je prends le cas des cols bleus, je suis cer­
tain qu’ils n’ont pas totalement tort en ce qui 
concerne le contenu de leurs revendications. 
Mais, avec leur profonde culture de la fanfa­
ronnade, ils oublient que la manière condition­
ne la matière. Ils oublient que le contenant mo­
difie le contenu. En somme, les syndicats n’ont 
pas d’allure (pas de manières) et semblent 
sombrer dans un corporatisme qui ne peut 
que devenir suicidaire et absurde.

Et pourtant, quoi de plus absurde que la 
quantité affolante d’élus de toutes sortes dans 
la Ville de Montréal. Quand la Ville négocie 
avec ses employés, j’espère qu’elle est un peu 
mal à l’aise de dénoncer le corporatisme des 
autres sans bien discerner la bêtise des uns. 
Jean-Serge Baribeau 
Montréal, le 4 juin 2007
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Le G8 a failli à la tâche
MICHEL GOURD
L’Ascension-de-Patapédia

L
a semaine dernière à Heiligendamm, les 
plus puissantes nations de la planète ont 
donné un bien piètre spectacle d’eux- 
mêmes. Le monde retiendra de cette rencontre 

exactement l’inverse de ce que voulaient mon­
trer ses organisateurs. Lorsque le Sud-Africain 
Kumi Naidoo, à la tête du Global Call to Action 
against Poverty qui mène campagne contre la 
pauvreté, affirme qu’il est étonnamment unmo­
ral que des pays riches fassent des promesses, 
déjà modestes, et ne les tiennent pas, vous pou­
vez en déduire que vos objectifs de communica­
tion n’ont pas été atteints!

Officiellement, le G8, dont la première ré­
union a eu lieu à Rambouillet en 1975, est une 
instance de concertation faisant la propiotion 
d’une bonne entente entre les chefs d’Ètat les 
plus puissants du monde. Officieusement, 
chaque rencontre est une immense opération 
de relations publiques. Lors de la rencontre 
qui s’est terminée vendredi à Heiligendamm, 
les pays du G8 n’ont pas répondu aux attentes 
qu’ils avaient suscitées. Pour un événement 
médiatique visant entre autres choses à légiti­

mer les puissances en faisant partie, l’échec 
est impardonnable.

Les raisons des maigres résultats de cette 
rencontre sont faciles à trouver. Le G8 ne s’est 
pas sérieusement engagé tant sur l'aide à 
l’Afrique que sur le protocole de Kyoto. Pour­
tant, de l’aveu même d’Angela Merkel, le G8 a 
de grandes responsabilités en Afrique. Les pays 
les plus riches de la planète avaient promis de 
doubler leur aide à 50 milliards par an à partir de 
2010, dont 25 milliards pour l’Afrique noire. D n’a 
pourtant été promis aucun argent neuf, tous les 
sommes défrayant la manchette étant déjà enga­
gées avant la rencontre.

Le G8 a donc lamentablement échoué à ré­
soudre le problème structurel de l’endette­
ment de l’Afrique. Les pays africains doivent 
aujourd’hui un montant de 215 milliards $US. 
Il en résulte que sans l’aide financière des pays 
industrialisés, le continent noir n’aura aucune 
chance de mettre en œuvre «les objectifs du 
millénaire» fixés par l’ONU. Ils devaient, en 
prenant l’année 1990 comme référence, pou­
voir réduire de moitié l’extrême pauvreté sous 
toutes ses formes d’ici à 2015.

Côté environnement c’est encore pire. L’opi­
nion mondiale crie depuis des mois son désarroi

devant les fluctuations climatiques qui augmen­
tent inexorablement. Les jours de records de 
température, sont en constante augmentation. 
Juste avant la rencontre, les maires des 46 cités 
les phis importantes et les plus polluées du mon- 
(Je avaient appelé à des actions concrètes. Les 
États-Unis ont pourtant réussi à renvoyer à des 
négociations ultérieures tout engagement pré­
cis. Les ONG qui demandaient aux pays du G8 
de s’engager à ne pas dépasser le seuil de ré­
chauffement de 2 °C expriment publiquement 
leur déception. Pour Greenpeace, il s’agit d’une 
occasion historique ratée. Les faibles résultats 
obtenus à Heiligendamm consacrent la faillite 
des relations publiques du G8.

Cette situation est grave. Les pays riches 
évaluent mal le nouveau rapport de force qui 
s’établit avec les économies émergentes. La 
Chine entre en Afrique par la porte avant Elle 
s’en fait alliée et défenderesse. La dépendance 
de ces pays à l’Occident dimipue. Si leurs pou­
voirs politiques ne s’équilibrent pas avec leur 
nouveau positionnement stratégique, la ruptu­
re risque d’être brutale. Malgré les affirma­
tions des politiciens, cette énorme entreprise 
de relation publique a été un échec retentis­
sant Le G8 a failli à sa tâche.

»
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Le plan d’action contre les algues bleues

Les limites de l’approche classique
NICOLAS MI LOT

Étudiant au doctorat à l’Institut des sciences 
de l’environnement de l’UQAM

e gouvernement du Québec a 
dévoilé [la semaine dernière] 
son plan d’action pour lutter 
contre la prolifération des cya- 
nobactéries dans les lacs et ri­
vières de la province. Si ce der­
nier a été critiqué par différents 
intervenants du milieu environ­
nemental et associatif, il impor­
te de poser un regard plus lar­
ge sur les éléments avancés 
afin de les confronter à la ques­

tion suivante: si le gouvernement du Québec ne peut 
prendre en charge chaque cas spécifique de cyano- 
bactéries, que doit-il et que peut-il faire?

Le problème des algues bleues n’est plus isolé. 
Soixante-dix lacs québécois ont été touchés en 2006, 
et ce, dans plusieurs régions du Québec. Si chaque 
cqs ne peut individuellement être pris en charge par 
l'Etat, la situation est telle que Québec se voit néan­
moins contraint d’agir globalement sur un problème 
d’abord et avant tout local. En effet, les causes pos­
sibles sont multiples (ruissellement urbain, ruisselle­
ment agricole, fosses septiques...), mais rendent ar­
due l’application d’un plan provincial alors que la cau­
se est différente pour chaque cas. Voilà entre autres 
choses pourquoi le plan actuel mise sur l’expertise 
du MDDEE la sensibilisation des riverains et l’aide 
aux municipalités prises avec d’éventuels problèmes 
de traitement. Ces éléments le rendent intéressants 
sur le plan de la réaction au problème, mais il reste 
très discutable en matière de prévention.

Les limites de la gestion 
environnementale classique

Lors du lancement du plan, le premier ministre Jean 
Charest illustrait la limite du pouvoir de réglementa­
tion de l’Etat «Si un citoyen qui achète un savon à l’épi­
cerie [...] ne prend pas la peine de lire ce qu’il y a sur la 
boîte pour savoir si oui ou non üy a des phosphates, ben 
là je ne peux pas légiférer jusqu'à une décision individuel­
le.» De plus, on insistait sur l’importance de laisser les 
individus démontrer jusqu’où ils pouvaient agir avant 
de réglementer de manière plus coercitive.

D’un autre côté, à l’émission C’est bien meilleur le 
matin du 5 juin, la ministre de l’Environnement, line 
Beauchamp, a répondu «oui» à la question de l’ani­
mateur René Homier-Roy: «Est<e que la seule façon 
qui va faire réagir les gens, c’est de se rendre compte 
que dans leur lac, il y en a [des cyanobactéries] et que 
là ils vont freaker et vouloir faire tout ce qu’il faut pour 
empêcher l’algue de se répandre?»

Ces commentaires illustrent bien les limites de 
l’approche actuelle. Alors que l’on affirme d’un côté 
que l’on doit d’abord miser sur une approche volon­
taire pour laisser les riverains modifier leurs com­
portements avant de légiférer, la ministre de l’Envi­
ronnement admet clairement qu’il faudrait une sé­
rie de petits «Walkerton» pour mener à de réels 
changements.

Les problèmes sont connus, le comportement 
des riverains de mieux en mieux compris, mais la 
ministre nous témoigne de l’incapacité d’agir de 
manière préventive. Implicitement, cela nous in­
dique aussi que les riverains attendraient une inter­
vention classique de l’État, qui ne viendra manifes­
tement qu’à la suite d’une catastrophe. Ensuite, si le 
problème des algues bleues est récent dans le pay­
sage médiatique, il n’a rien de nouveau et plusieurs 
groupes environnementaux et citoyens savent d’ex­
périence que la sensibilisation ne peut seule ré­
pondre à l'ampleur de la situation.

Charles-Antoine Drolet vice-président de Nature- 
Québec témoignait en ce sens «des limites des ap­
proches incitatives». Nous vivons un problème de 
contrôle des pollutions et devant la limite de la sensi­
bilisation, la réglementation est un outil d'interven­
tion qui doit être considéré. Or, que ce soit par 
manque de moyens ou par impertinence politique, le 
discours du gouvernement nous témoigne du faible 
désir d’utiliser cette voie.

Renforcer les éléments 
de gouvernance locale de l’eau

La reconnaissance politique du problème des cya­
nobactéries semble acquise. Par contre, les éléments 
de mise en œuvre de gestes visant à réduire en 
nombre et en importance les épisodes de proliféra­
tion se construisent difficilement au niveau provin­
cial. M. Charest et Mme Beauchamp ont tout deux 
souligné l’importance des administrations munici­
pales dans le présent cas.

La reconnaissance par le gouvernement de la 
compétences des autorités locales pour gérer les di­
vers cas est positive. Cependant, eÛe doit être nuan­
cée. Un: le plan ne leur accorde des moyens finan­
ciers substantiels que dans son volet «santé pu­
blique» où dix millions seraient disponibles pour les 
municipalités menacées dans leur approvisionne­
ment d’eau potable. Cela est un geste nécessaire, 
mais purement réactif.

Deux: le plan ne leur accorde aucun moyen pour 
faciliter l’adoption de politique d’aménagement cohé­
rente avec la problématique des cyanobactéries. 
Comme les municipalités doivent composer avec des 
budgets souvent faibles pour réaliser leurs tâches, 
elles hésitent — ou se refusent — à réduire le déve- 
loppement domiciliaire et touristique sur les terrains 
en rive qui ont une valeur foncière importante.

Devant ces différentes incapacités à agir de maniè­
re préventive, il est pertinent de se demander si les 
divers organismes de gouvernance locale de l’eau, 
entre autres les organismes de bassin versant, ne 
pourraient pas apporter une partie de la solution au 
problème que nous vivons. Certes, ceux-ci ne sont 
pas LA solution. Nous aurons toujours besoin de ré­
glementation, de sensibilisation et de volontariat Ce­
pendant le cas des cyanobactéries illustre bien l’im­
portance que pourrait avoir ce genre d’organisation 
dans la gestion de l’eau au Québec. Car il s’agit 
d’abord et avant tout d’un ehjeu local où la définition 
d’une vision concertée de l’utilisation des plans d’eau 
et la conciliation entre les usages des l’eau et l'envi­
ronnement sont incontournables.

Depuis l’événement tragique de Walkerton en 
2000, le rôle des «Conservation authorities» onta­
riennes — l’équivalent de nos organismes de bassin 
versant — s’est vu considérablement renforcé. Par 
exemple, on y a affirmé l’importance d’impliquer les 
usagers de l’eau dans le débat politique de la gouver­
nance locale de l’eau et non uniquement dans l’effort 
de sensibilisation.

Globalement, la question centrale était davantage 
celle de la clarification des rôles des gouvernements 
fédéral et provincial, des administrations munici­
pales, des organismes de gouvernance et des autres 
organisations liées à la gestion de l’eau. Les épisodes 
de cyanobactéries que nous vivons, jusqu’ici moins 
dramatiques que la tragédie de Walkerton, sont une 
occasion concrète de réaliser cette réflexion.

Mort de l’écrivain Suzanne Robert

De la fureur à l'harmonie
eux ans. C’est le temps qu’aura mis la ma­
ladie pour enserrer de ses doigts four­
chus notre amie Suzanne Robert et rédui­
re à néant une vie d’écrivain marquée, ces 
dernières années, par «la tentation de l’er­
mitage», pour reprendre le titre

d’un de ses articles paru dans la revue Li 
ber té (n° 226, août 1996).

Quoi? Se pouvait-il que cette femme for­
mée par l’anthropologie et les sciences 
exactes et qui, lorsqu’on lui en donnait l’oc­
casion, disait d’une voue posée des choses 
pleines de sens lors des réunions du comi­
té de rédaction de Liberté; que cette fem­
me, attentive dans l’amitié et qui éclatait ré­
gulièrement d’un rire joyeux, fût aussi ca­
pable d’une telle détestation de l’humanité 
pilleuse, inconsciente, sûre de sa supériori­
té dans l’échelle du vivant?

«Je vais sans cesse d’une misanthropie agressive à

Suzanne
Robert

un humanisme larmoyant», écrivait-elle, «et je n’arri­
ve pas à ajuster et à apaiser mes sentiments à l’égard 
de cette espèce méprisable et méprisante, prétentieuse et 
immodeste. Je fais le vœu qu’elle disparaisse et qu’elle 
laisse la place à une autre, mieux adaptée.»

C’était bien la même Suzanne: dans la fu­
reur plus ou moins contenue comme dans 
la paix et l’harmonie trouvées au milieu 
des bois. «Sur l’île oblongue, dans le 
brouillard du commencement du jour, le cri 
brisé d’un geai bleu déchire le silence. C’est 
l’oiseau que je préfère et sa voix tragique me 
transperce de part en part. Il me semble que 
sous l’humus le rocher rouge a frémi, et moi 
en même temps que lui. Mouvements subtils 
de la Terre» — que nous épousons aujour- 
dliui, tout à notre chagrin.

Quatre œuvres de fiction: La Dame mor­
te (éd. du Jour, 1973), Les Trois Sœurs de personne (les 
Quinze, 1980), Vulpera (les Quinze, 1983), L'Autre,

Tune (avec Diane-Monique Daviau, éd. du Roseau, 
1987). Des nouvelles dans diverses anthologies. Des 
chroniques littéraires à la radio de Radio-Canada. La 
direction de la collection «Fictions» aux éditions de 
l’Hexagone dans les années 1980. Près de deux décen­
nies (entre 1985 et 1999) au comité de rédaction de Li­
berté où, au milieu de ces intellectuels et de ces écri­
vains parfois si légers, elle hésitait entre l’agacement 
et les joies de la camaraderie, car la revue Liberté pou­
vait aussi être un ermitage tout à fait agréable. Cepen­
dant la vie en retrait des derniers temps lui plaisait. 
Elle n’avait accumulé que 59 petites années quand la 
maladie y mit fin. Injuste maladie. Au moins savons- 
nous maintenant vers quoi diriger notre fùreur.

Ce texte est signé par quelques anciens de 
Liberté qui ne l’oublieront pas: François 
Bilodeau, François Hébert, Jean-Pierre 

Issenhuth, Marie-Andrée Lamontagne, René 
Lapierre, François Ricard et Yvon Rivard.

Les coopératives de santé

Une manière 
d’augmenter 
les revenus 

des médecins?
JACQUES FOURNIER
Organisateur communautaire 

dans le réseau de la santé et des services sociaux

article de Marie-Joëlle Brassard paru 
dans Le Devoir du 8 juin sur les coopé­
ratives de santé apporte un éclairage 
intéressant sur le projet porté par ces 
coopératives. Il est exact de dire que 
les coopératives de santé ne s’inscri­

vent pas dans une perspective de privatisation, car 
ce terme renvoie à l’entreprise privée. Les coopé­
ratives logent à l’enseigne de l’économie sociale, 
un secteur qui,se situe en quelque sorte entre les 
créatures de l’État et les entreprises privées.

Cependant, il faut s’interroger dès maintenant sur 
les garanties réelles de maintien de la gratuité des 
services médicaux offerts par les coopératives.

Dans pjusieurs cas, des coopératives de santé 
ont été bel et bien mises sur pied à l’initiative de ci­
toyens du milieu, désireux de s’assurer de la pré­
sence de services médicaux sur leur territoire. On 
pense entre autres au projet de coopérative situé 
sur le territoire du CSSS du Lac-Témiscamingue. 
La part sociale ne sera que de 10 $ et les services 
médicaux y seront gratuits et accessibles aux non- 
membres. C’est l’orientation à privilégier, d’autant 
plus que la Loi canadienne de la santé interdit de 
facturer l’obtention de services médicaux.

Là où cela devient inquiétant, c’est quand on ap­
prend que dans une ville de la Mauricie, par 
exemple, une coopérative de santé a été mise sur 
pied à l’initiative de médecins, propriétaires d’une 
clinique privée, qui ont voulu transformer leur cli­
nique en coopérative, essentiellement pour amélio­
rer leurs revenus.

Dans la rémunération des médecins à l’acte, la 
RAMQ calcule qu’environ 30 % du paiement compen­
se [a location d’un bureau, l’embauche d’une secrétai­
re, le paiement du téléphone, etc. En faisant payer 
ces frais par la coopérative, les médecins améliorent 
de façon importante leurs revenus. On sait que les 
médecins, tant les omnipraticiens que les spécia­
listes, sont insatisfaits du résultat de leurs négocia­
tions salariales avec le gouvernement.

Médecine à deux vitesses
Dans le cas de cette coopérative, on exige non 

seulement une part sociale, ce qui est normal, 
mais une cotisation annuelle. Les médecins de cet­
te coopérative se proposent de limiter à la période 
de l’après-midi les consultations pour les per­
sonnes qui n’ont pas payé la cotisation annuelle, 
donc qui ne sont pas membres. Les membres par 
contre auraient le droit de consulter tant le matin 
que l’après-midi. N’est-ce pas ce que l’on appelle 
une médecine à deux vitesses?

Des études scientifiques ont démontré que 
lorsque les citoyens devaient payer un ticket mo­
dérateur pour les services médicaux, les plus dé­
munis s’en privaient, tant pour eux que pour leurs 
enfants, et se retrouvaient alors à l’hôpital (gratuit) 
pour des pathologies qui n’avaient pas été traitées 
à temps.

Les pratiques du type de la coopérative de cette 
ville de la Mauricie sont-elles répandues? Une co­
opérative qui n’est pas créée à l’initiative du milieu 
mais plutôt pour augmenter la rémunération de 
personnes déjà bien nanties est-elle une vraie co­
opérative? Ce serait désolant de constater que la 
mise en place des coopératives de santé aurait ser­
vi essentiellement aux médecins, pour qu’ils ob­
tiennent indirectement ce qu’ils n’ont pas obtenu 
directement lors de leurs négociations salariales 
avec le gouvernement.

Il est par contre plus rassurant de lire, dans un 
dossier de la revue L’Action nationale d’avril 2007, les 
propos du président de la Coopérative d’Aylmer, Guy 
Benoît, à ce sujet «Il est évident que la possibilité de 
revenus supérieurs dans un milieu donné a un pouvoir 
d’attraction pour certains médecins. À notre avis, ces 
sommes supplémentaires accordées au médecin s’il y a 
lieu doivent être dégagées à partir des revenus de la co­
opérative et non par des cotisations supplémentaires 
demandées aux membres.»

Il faut saluer l’initiative et la débrouillardise des 
citoyens qui se regroupent pour améliorer l’accès 
aux services médicaux dans leur milieu. Il est sou­
haitable de faire en sorte, collectivement, de 
rendre les conditions de pratiques plus agréables 
et plus fonctionnelles pour les médecins (moins de 
gestion à faire, etc.). Mais nous devons aussi tra­
vailler à rendre les conditions de pratique plus 
agréables et plus fonctionnelles pour tous les 
corps d’emploi du milieu de la santé et des ser­
vices sociaux.

L’objectif de l’accessibilité aux services Médi­
caux peut être recherché tout en étant vigilants 
concernant le maintien de la gratuité des services, 
un acquis social important des quarante dernières 
années.

Il faudrait également se poser la question: pour­
quoi l’ADQ et le Parti vert sont-ils les seuls à favo­
riser ouvertement les coopératives de santé? Dans 
le cas du Parti vert, le moins que l’on puisse dire, 
c’est que la cohérence de sès orientations n’est p^s 
toujours évidente. Dù côté de 1:ADQ, ses orienta­
tions de droite sont bien connues. Le chef de 
l’ADQ, Mario Dumont, lors du débat télévisé des 
chefs de la dernière campagne électorale, a fait 
l’éloge des coopératives de santé, a dénoncé l’rin-i' 
gérence» d’Ottawa qui nous impose la Loi canadien-! 
ne de la santé et a mis en avant la spécificité qué­
bécoise. Le caractère distinct du Québec, pour 
M. Dumont, tiendrait-il dans le fait de faire payer 
les citoyens pour leurs services médicaux? Voilà, 
un allié dont les vraies coopératives de santé pour­
raient se passer.
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élargies d’accessibilité.
Les travaux débuteront cet automne. Le coût du 

chantier est évalué à environ 10 millions de dollars par 
station, soit une cinquantaine de millions au total

La STM accuse d’importants retards du point de 
vue de l’accessibilité de son système ferré par rap­
port aux autres réseaux du monde. Des organismes 
représentant des personnes à mobilité réduite récla­
ment des changements depuis un quart de siècle.

Montréal sera l’hôte de la 11' Conférence interna­
tionale sur la mobilité et le transport des personnes 
âgées ou à mobilité réduite, COMOTRED 2007, du 
18 au 22 juin prochains. Plusieurs ateliers porteront 
sur le financement et la mise en œuvre de pro­
grammes adaptés dans différents pays du monde.

La STM va également transformer près de 275 de 
ses 423 voitures de type MR-73 pour en faciliter l’usa­
ge. Des marchepieds, des rampes et des espaces ré­
servés aideront au transport des fauteuils roulants, 
des poussettes ou des vélos.

Car ces modifications ne profitent pas seulement 
aux personnes handicapées. Les améliorations facili­
tent la vie à d’innombrables voyageurs. Un cinquiè­
me de la population du Québec aura plus de 65 ans 
en 2020.

«U y a 40 ans, les normes de construction ne deman­
daient pas au réseau de faciliter l’accessibilité aux per­
sonnes à mobilité réduite», explique Marianne Rouette, 
du service des Affaires publiques de la SIM. «Nos voi­
tures comme nos stations n’ont pas été conçues dans ce 
sens, et nous avons donc commencé à apporter les correc­
tif nécessaires. Par contre, nous avons travaillé autre­
ment en construisant les trois nouvelles stations de Laval. 
Les voitures qui seront livrées dans les prochaines années 
respecteront aussi entièrement les nouvelles normes.»

Refonte de politique
La STM a aussi entrepris la refonte de sa Politique 

d’accessibilité, datant de 1991. Un groupe-conseil y 
travaille depuis un an environ. La «vieille» politique 
avait notamment encouragé l’achat d’autobus à plan­
cher surbaissé et la gratuité des accompagnateurs 
des clients du Transport adapté.

Ce service permet aux personnes en fauteuil rou­
lant d’être transportées de porte à porte. Le service a 
connu une hausse de 40 % des déplacements depuis 
2003. Les téléphonistes du centre de répartition ont 
traité près de 300 000 demandes en 2006.

Après les transformations majeures, en 2010, près 
de 12 % du réseau souterrain montréalais sera muni 
d’ascenseurs. Cinq ou six autres stations pourraient 
ensuite être transformées d’ici 2013. Le métro de 
Montréal, inauguré, en 1966, compte maintenant 
68 stations réparties sur quatre lignes.

«L’accessibilité des nouvelles stations et la transfor­
mation de cinq autres constituent une très bonne nou­
velle», juge Marie Turcotte, adjointe à la direction 
d’Ex Aequo, un organisme montréalais faisant la pro­
motion et la défense des personnes ayant une défi­
cience motrice. Mme Turcotte siège aussi au conseil 
d'administration de la STM. «Nous sommes en retard 
à Montréal et au Québec, et il est donc réconfortant de 
voir le dossier évoluer positivement.»

L’Office de personnes handicapées du Québec 
(OPHQ) demandait au ministère des Transports, dès 
le début des années 1980, de fixer des normes pour 
tous les transports en commun réguliers. Un Comité 
sur l’accessibilité du métro de Montréal a vu le jour en 
2002. Son rapport recommandait d’adopter un ambi­
tieux plan pour l’accessibilité universelle du système. 
«Corriger une construction existante coûte beaucoup plus 
cher que bien construire», note Mme Turcotte.

À l’étranger
Une Revue des expériences étrangères, réalisée en 

2001 par la firme Société Logique, a démontré 
qu’une moitié des quelque 30 réseaux de métro du 
monde étudiés s’avérait entièrement accessible en 
fauteuil roulant. A l’époque, seuls quatre réseaux, 
dont celui de la STM, demeuraient complètement 
fermés aux fauteuils.

«Cette étude démontre de façon non équivoque que 
la tendance mondiale s’oriente vers l’accessibilité uni­
verselle des réseaux de métro, dit le dernier para­
graphe de l'enquête. De plus, la majorité des sociétés 
de transport [... ] indiquent qu 'elles ont des projets pour 
rendre accessibles une partie ou l’ensemble des stations 
de leur réseau.»

Le système de Toronto compte treize stations sou­
terraines facilitant la mobilité, dont neuf équipées d’as­
censeurs après leur construction. En Europe, un com­
plexe chantier réglementaire exige la mise aux normes 
d’ici 2015 de tous les réseaux de transport En France, 
les métros récents de Lille, Rennes et Toulouse sont 
pleinement accessibles. Celui de Lyon achève sa trans­
formation positive. Paris et Marseille poursuivent leurs 
travaux. Dans la capitale française, 41 des quelque 
321 stations du Métropolitain et du Réseau express ré­
gional (RER) ont des ascenseurs, des monte-charge et 
des passages élargis aux barrières de péage.

Au Canada, la Charte québécoise des droits et li­
berté de la personne interdit toute discrimination 
fondée sur un handicap. Elle précise même que Ton 
ne peut empêcher, par discrimination, une personne 
d’avoir accès aux moyens de transport (article 15).

En mars, la Cour suprême du Canada a maintenu 
une décision des autorités fédérales forçant Fia Rail 
à rendre certains de ses trains plus accessibles aux 
fauteuils roulants. La décision pourrait avoir des 
conséquences sur les transporteurs aériens du pays.

Le Rapport du Comité sur l’accessibilité du métro de 
Montréal suggérait en fait de modifier sue stations, 
les cinq retenues et celle de Longueuil. Le texte pro­
posait de réaliser les travaux d’ici 2006, avec un bud­
get de 20 millions de dollars. Il recommandait aussi 
d’augmenter le rythme de «rétroinstallation» à 
quatre stations par année, pour une dépense de 
12,5 millions de 2002 pour les quinze prochaines an­
nées, afin d’équiper tout le réseau.

Ces souhaits, comme ces budgets, ne seront visi­
blement pas respectés. Au mieux, en 2010, Montréal 
aura huit stations accessibles au lieu des 25 souhai­
tées par le rapport
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hier, alors qu’il se trouvait à Toronto pour faire 
connaître son mécontentement M. MacDonald invi­
te aussi le Sénat à majorité libérale, à retarder l’adop­
tion du budget fédéral lorsque celui-ci y aboutira.

Lettre assassine
Pour Rodney MacDonald, la goutte qui a fait dé­

border le vase a été une lettre au ton incendiaire si­
gnée par le ministre des Finances, Jim Flaherty, et 
publiée samedi dans les quotidiens dans sa province. 
Dans cette lettre, le ministre a promis que son gou­
vernement «ne signera pas d’entente à la pièce pour 
gagner quelques votes de plus». M. Flaherty y qualifiait 
aussi de «mythe urbain» lldée que la Nouvelle-Ecos­
se a perdu au change avec la nouvelle formule.
, La lettre a choqué bien des gens en Nouvelle- 
Ecosse, y compris le député conservateur Gerald 
Keddy. Lui qui avait voté pour le budget de son gou­
vernement mardi soir (alors que son collègue Bill 
Casey s’isolait en votant contre) a décidé de rééva­
luer la situation hier. «Nous sommes pris entre l’arbre 
et l'écorce», a-t-il déclaré à la Presse canadienne. Au 
moment de mettre sous presse hier soir, il soupesait 
ses options au terme d’une rencontre avec son chef.

L’entourage de M. Harper avait aussi déployé ses 
armes de persuasion massive pour convaincre Bill 
Casey de ne pas voter contre le budget, en vain. Ces 
déchirements font mal au Parti conservateur.

C’est en effet le second allié provincial que perd 
Stephen Harper dans les Maritimes. Déjà, le 
bouillant premier ministre conservateur de Terre- 
Neuve, Danny Williams, a invité ses concitoyens à 
voter pour «n’importe qui sauf les conservateurs» à la 
prochaine élection fédérale.

PEREQUATION
En outre, les provinces maritimes offraient à Ste­

phen Harper un potentiel de croissance électorale, 
son parti n’y détenant que huit circonscriptions sur 
32. En Saskatchewan, où le premier ministre néo-dé­
mocrate Lome Calvert se dit aussi insatisfait, le PC 
détient 12 des 14 sièges disponibles.

D a été impossible de savoir dans la journée à quel 
tribunal s’adresserait Ottawa dans un cas comme ce­
lui-là, ni même le fondement juridique d’une telle ac­
tion. Il faut dire que le premier ministre Harper esti­
me que les critiques des provinces n’ont pas d’assise 
factuelle. «C'est une position politique, une position de 
négociation peut-être», ^-t-il déclaré en français. Son 
opposant de Nouvelle-Ecosse lui a donné raison, af­
firmant qu’il n’irait pas devant un tribunal autre que 
celui du peuple. «J’interprète ceci [le défi d’Ottawa] 
comme un refus de leur part de voir cette question dé­
battue devant le tribunal de l'opinion publique», a dit 
M. MacDonald.

Déclaration de guerre fédérale- 
provinciale

A la Chambre des communes hier après-midi, Top- 
position libérale et néo-démocrate était au bord de 
l’hystérie, condamnant les propos de Stephen Har­
per. «Nous avons un premier ministre en guerre contre 
les provinces, en guerre contre la Nouvelle-Ecosse, Ter­
re-Neuve et la Saskatchewan, a lancé le leader adjoint 
Michael Ignatieff. Ce n’est pas une façon de diriger un 
pays. Un premier ministre devrait tenir des rencontres 
avec ses homologues provinciaux, pas les menacer de 
poursuites judiciaires.»

Le chef du NPD, Jack Layton, a critiqué la «tac­
tique d’intimidation» qui ne contribuera pas à «renfor­
cer le pays».

Gilles Duceppe, qui, sur le fond, voit dans la nou­

velle formule de péréquation une amélioration par 
rapport à l’ancienne, estime toutefois que M. Harper 
s’y prend bien mal pour convaincre ses détracteurs. 
«C'est pas la façon la plus habile défaire, c’est le moins 
qu’on puisse dire.»

Le nœud du conflit remonte au mandat libéral de 
Paul Martin. Le premier ministre avait signé avec les 
deux provinces maritimes un accord particulier leur 
permettant de conserver la totalité de leurs revenus 
pétroliers extracôtiers auparavant soustraits en par­
tie par la formule de péréquation existante.

Avec le budget de Jim Flaherty, Terre-Neuve et la 
Nouvelle-Ecosse sont maintenant confrontées à un 
choix: ou bien elles conservent cette entente et la 
vieille formule de péréquation qui l’accompagne, ou 
alors elles adoptent la nouvelle formule, plus géné­
reuse de 1,5 milliard de dollars, mais renoncent à 
l’accord. Le hic, c’est que cette nouvelle formule im­
pose aussi un plafond aux versements que peuvent 
recevoir les provinces dites pauvres. En outre, les 
calculs de péréquation étant extrêmement compli­
qués, les provinces ont de la difficulté à prévoir ce 
qui sera plus avantageux pour elles à long terme. 
Certains analystes pensent que la perte pouvant être 
subie avec la nouvelle formule pourrait friser le mil­
liard de dollars chacune pour la Nouvelle-Ecosse et 
Terre-Neuve.

Stephen Harper a balayé les critiques des trois 
provinces hier, estimant qu’elles obtiennent déjà 
un traitement de faveur. «Ironie du sort, ce sont les 
trois province^ o«f obtenu la meilleure entente, 
la Nouvelle-Ecosse et Terre-Neuve continuant à 
profiter d’une entente spéciale qui n’est pas offerte 
aux autres provinces.»
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CACAO
Il peut être extrêmement dangereux d'essayer de jeter de la lumière 

sur le fonctionnement du commerce du cacao en Côte d'ivoire
SUITE DE LA PAGE 1

Patrick Alley, au moment de rendre public le rapport 
de 72 pages intitulé: Chocolat chaud: comment le cacao 
a alimenté le conflit en Côte d’ivoire.

En 2006, la Côte d’ivoire comptait pour environ 
40 % de la production mondiale du cacao et près du 
quart de sa population travaillait dans cette industrie. 
Principale ressource économique du pays, avec des 
exportations totalisant 1,4 milliard par année, le com­
merce du cacao s’y est toujours fait dans un contexte 
de corruption et d’ingérence politique, remarque 
Global Witness, mais le conflit a insufflé à ces phéno­
mènes un nouvel élan.

Officiellement, le gouvernement du président Lau­
rent Gbagbo et les forces rebelles, appelées «Forces 
nouvelles» (FN), ont conclu un accord de paix en 
2003, puis à nouveau en mars dernier, et forment en­
semble un gouvernement d’union nationale. Mais 
sur le terrain, il n’y a rien qui ait tellement changé, 
rapporte Global Witness. Les deux camps se font dé­
sormais la guerre par milices interposées. Ces mi­
lices se sont fait remarquer par leurs graves viola­
tions des droits de la personne.

Cette guerre est en bonne partie financée par le 
commerce du cacao. Selon Global Witness, le gou­
vernement Gbagbo serait directement allé puiser 
38,5 millions dans les bénéfices de l’industrie pour fi­
nancer sa guerre. L’organisation censée représenter 
les principaux acteurs du secteur et où siègent des 
représentants des grandes entreprises occidentales, 
comme l’américaine Archer Daniels Midland et la 
française Bolloré, aurait aussi détourné 20 autres 
millions pour servir la même cause. Le cacao aurait 
ainsi permis au gouvernement de financer près du 
tiers (30 %) de ses dépenses militaires de septembre 
2002 à décembre 2003.

Les forces rebelles ne seraient pas en reste. 
Contrôlant le nord du pays et 10 % de la production

nationale, elles lèvent leurs propres taxes sur le ca­
cao qui leur rapporteraient annuellement au moins 
30 millions.

Pourquoi arrêter?
Tout cet argent ne sert pas seulement à se 

payer des armes et des soldats. Il vient aussi enri­
chir les seigneurs de la guerre. «Il est essentiel de 
s’attarder sur les bénéfices que retire chaque partie 
de ce commerce pour bien comprendre pourquoi les 
principaux protagonistes ne se sont pas davantage 
engagés en faveur de la résolution de la crise poli­
tique au cours des quatre années et demie passées», 
dit le rapport.

Il peut être cependant extrêmement dangereux 
d’essayer de jeter de la lumière sur le fonctionne­
ment du commerce du cacao en Côte d’ivoire. Le 
gouvernement et les rebelles n’hésitent pas à re­
courir à la menace et aux attaques contre ceux qui 
se montrent trop curieux à leur goût. Le journaliste 
franco-canadien Guy-André Kieffer Ta appris à ses 
dépens. Spécialiste de la question, il a été enlevé 
par un escadron de la mort en avril 2004, et n’a ja­
mais plus été revu depuis. Un juriste français qui 
enquêtait au nom des autorités européennes a aus­
si été enlevé.

Au temps de la guerre froide, ces conflits étaient 
habituellement financés par les superpuissances ri­
vales. Comme cette source de financement est au­
jourd’hui presque tarie et que la guerre reste une af­
faire onéreuse, «les belligérants se sont tournés vers la 
richesse facilement accessible liée à l’exploitation des 
minéraux, du bois et d’autres ressources naturelles», 
note Global Witness qui est devenue, au fil des ans, 
une spécialiste de la question. Qui n’a pas entendu 
parler des «diamants de sang» en Côte d’ivoire, en 
Sierra Leone et au Liberia? Le commerce du bois 
précieux a aussi permis au chef de guerre Charles 
Taylor de s’acheter des fusils.

Rappel à Tordre
Dans son rapport, Global Witness recommande 

que le président Laurent Gbagbo et le gouverne­
ment de coalition de la Côte d’ivoire s’engagent à 
tout le moins à instaurer un degré plus élevé de 
transparence et de responsabilité dans l’industrie 
du cacao. Il n’est pas normal, dit l’organisation hu­
manitaire, que ces gens s’approprient dans le se­
cret, et par des voies détournées, une partie de la 
richesse tirée des ressources naturelles du pays. 
Les grandes institutions internationales, comme 
les Nations unies ou la Banque mondiale, de­
vraient réclamer la mise en place d'un système 
d’audit indépendant.

Les grandes compagnies productrices et impor­
tatrices de cacao devraient, elles aussi, être, rappe­
lées à leur devoir, estime Global Witness. À l’heu­
re actuelle, ces compagnies «continuent de mener 
leurs opérations commerciales sans sembler s’inter­
roger sur la façon dont sont utilisés les taxes et pré­
lèvements importants qu’elles versent au gouverne­
ment», déplore l’organisme. De plus, le fait 
qu’elles soient prêtes, dans les zones contrôlées 
par les rebelles, à leur verser un tribut pour avoir 
le droit d’exploiter la ressource donne à ses re­
belles une bonne raison de vouloir garder le 
contrôle de ces régions et de résister à la réunifi­
cation du pays.

«L’industrie du chocolat devrait mettre un peu 
d’ordre dans ses affaires», a déclaré la semaine derniè­
re Patrick Alley de Global Witness. «Les entreprises 
devraient examiner leur chaîne d’approvisionnement 
afin d’éviter d’acheter du cacao susceptible de contri­
buer au financement du conflit et de la corruption. Des 
dispositifs puissants devraient être mis en place pour 
garantir que le chocolat ne puisse plus jamais contri­
buer au conflit.»
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sensibiliser les politiciens et l’opinion publique à la si­
tuation des droits de l’homme en Colombie, un pays 
avec lequel pourraient bientôt s’engager des négocia­
tions en vue d’un traité de libre-échange. Le Congrès 
américain refuse actuellement de ratifier un accord si­
milaire en raison de révélations, faites depuis la fin de 
2006, sur les liens qui ont longtemps uni de nombreux 
responsables politiques colombiens aux paramilitaires 
d'extrême droite. Dans la foulée de ce scandale «para- 
politique», une trentaine de parlementaires colombiens 
font l’objet d’enquêtes judiciaires.

M. Cepeda est d’autant plus conscient des 
risques qu’il prend que son père. Manuel Cepeda 
Vargas, sénateur d’un parti de gauche, l’Union pa­
triotique, a été assassiné en 1994 par ces mêmes 
paramilitaires avec la complicité de membres des 
forces armées régulières.

Dans la foulée, Ivan Cepeda avait créé une fonda­
tion dans le but de faire la lumière sur ce crime et 
sur les meurtres de plusieurs centaines d’autres 
politiciens de l’Union patriotique. Grâce aux pa­
tients efforts de la Fondation Manuel-Cepeda-Var­
gas, deux militaires de haut rang ont fini par être 
condamnés rt emprisonnés en 1999. Mais les me­
naces qui s’ensuivirent ont forcé à l’époque Ivan 
Cepeda à quitter son pays jusqu’en 2004.

En 2002, il a participé à la création d’une Associa­
tion nationale des victimes de la violence d’Etat, une 
importante organisation qui a documenté des mil­
liers de cas de violence commise par les forces ar­
mées pendant les décennies de guerre civile en Co­
lombie, convainquant le pouvoir judiciaire de rouvrir 
plusieurs enquêtes et obtenant un certain nombre de

condamnations, en Colombie mais également à la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme, qui siè­
ge à San José, au Costa Rica.

«Paramilitarisation de la société»
Ivan Cepeda croit que Ton assiste en Colombie 

à une «paramilitarisation de la société» malgré les 
initiatives (programme de démobilisation des pa­
ramilitaires, création d’une Commission nationale 
de réconciliation et de réparation, promulgation 
d’une Loi sur la justice et la paix) que le président 
Alvaro Uribe a prises dans le but de mettre fin à la 
violence politique depuis son accession au pou­
voir en 2002.

Au cours de la dernière décennie, soutient 
M. Cepeda en entrevue, 130 militants des droits 
de l’homme ont été tués ou ont été victimes de 
«disparitions forcées», dont 40 % depuis l’arrivée 
au pouvoir d’Uribe.

«Nous exigeons que les défenseurs des d\roits de 
l'homme soient respectés et protégés, alors que le gou­
vernement préfère les décrire comme des terroristes, des 
alliés des terroristes ou encore comme des apatrides qui 
ternissent l’image du pays», dit M. Cepeda, qui dénon­
ce une «persécution acharnée».

Ce dernier signale en outre que 70 syndicalistes 
ont été tués Tan dernier et 14 autres depuis le début 
de la présente année. En tout, entre 2002 et 2006, ce 
seraient plus de 3000 personnes qui auraient été li­
quidées par les forces paramilitaires.

M. Cepeda reconnaît que Ton n’assiste plus en Co­
lombie à des massacres comme on en avait vu au 
cours des décennies précédentes, mais il soutient 
que les assassinats ciblés d’activistes et d’opposants 
se poursuivent

«Uribe parle d’une nouvelle génération de paramili­
taires qui s’apparentent davantage à des bandes crimi­
nelles, mais nous avons des preuves qu’ils continuent le 
même travail de contrôle du territoire et d’élimination d’op- 
posçnts, avec le soutien de l’Etat», affirme Ivan Cepeda

A l’extrême gauche, la guérilla des PARC 
(Forces armées révolutionnaires de Colombie) n’a 
toujours pas désarmé. Tout comme l’extrême droi­
te, elle se finance en bonne partie grâce au trafic de 
la coca et elle détient des dizaines d’otages, dont 
Ingrid Betancourt, comme monnaie d’échange. 
Ivan Cepeda voit dans ces enlèvements «une pra­
tique inadmissible qui doit cesser immédiatement». 
Selon lui, il faut donner suite «le plus vite possible» 
aux «propositions humanitaires» visant à la libéra­
tion de ces otages. Il se dit cependant sceptique 
quant aux chances de succès de la stratégie du 
gouvernement colombien, qui consiste à libérer de 
prison plusieurs membres des PARC dans l’espoir 
d’arriver à ce résultat. «Les PARC réclament tou­
jours des négociations politiques dans une zone démi­
litarisée», rappelle-t-il.

Selon Ivan Cepeda, le problème des otages est le 
symptôme d’une «crise humanitaire» plus profonde. 
Quatre millions de Colombiens ont été déplacés par 
la violence politique et les confiscations de terres, 
dont 200 000 encore Tan dernier, selon les estima­
tions faites par certaines ONG. Même le gouverne­
ment colombien estime que le nombre de personnes 
déplacées se situe entre deux et trois millions.

Cela fait probablement de la Colombie le pays 
qui compte le plus de «réfugiés de l’intérieur», 
après le Soudan.
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